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PA.RTIE OFFICIELLE 

ACTES DI; POUVOIR CENTRAL 

Emploi du p...onnel f .... i ..i .. 

.ARRETE No fi promulglUlllt au Togo 10 lvi du 
11 octobre 1940 réglementallt l'emploi da perSotMel 
féminill dafts les odmlnistrllü-ol!S ou services de 
l'Etat des départements, commUlZes, établissements 
pablics, colonies, pays de protectora/: oa territoires 
saas mafUÛlt, réseaux de ,chemill de ter d'Intérêt 

, général -ou local _oull-utres services concédés, c-ompa­
gnies de IUlvigotiott IfLaritime ou. dériemte subl,'(J/t.... 
tiotûiées, régies municipales oa départemenfflles dl­
reGtes -ou illtéressées, " , 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFlCIER DE LA LÉCilON n J t".IO}l"NI':llR 1 

CoMMISSAIRE DE LA _RÉPUBLIQUE, 

Vlf' le décret du 23 mars '1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs .du Commissaire de la République ,au logo;ii VU' le décret du 19 septembre 1936 portant réduct:on des 
dépenses adminîstratj\'{,:s du Togo; modi~ié par celui du 
20 juillet \937; 1 

1 
Vu le décret du 16 avril 1924 sur Je mode de proinùlga~ 

trou et de publication de" textes réglementaires au Togo; 

Vu 	 la loi du 11 octobre 1910; 

Vu les instructions en date du 27 décembre 1940 du Gou­
verneur général, rlaut-Commissaire de l'Afrique· françaisej 

ÀRRETE: 
1 

ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le terri· 
" 

! toire . du Togo placé sous le mandat de la France, 
la loi du Il octobre 1940 réglementant l'emploi du 
personnel féminin dans les administratio~s cu services 
de l'Etat, des départements', communes, établissements 
publics, oolonies, pays de· protectorat <lU territoires 
SC>US mandat, rése~tlx de chemin de fer d'intérêt 

; général -ou local ou autres services concédés, compa­

1 

Il, 	 gnies de navigaHon maritime- ou aérienne subvention­
nées, régies municipales ou départementales directes 
{)li intéressées. "­

ART: 2, .-	 Le présent arrêté sera enregistré, com­
" " 
" muniqué 	et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 janvier 1941­

L MONTAONÉ, 

Nous, MAI~ÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Le 	conseil 'des ministres ,e.ntendu j 

; 	 DECRETONS: 

ARTIcLE PREMIER. En vue de - lutter contre le 
chômage, le travail féminill ..est soumis ·aux·· _disposic.'1 tions ci-après:

il 
! ART. 2. _. Est provisoirement interdit, à compter 

- de la publication du présent ade, l'embauchage (lU le 
recrutement de femmes mariées dans les emplois des 
administrations ou services de l'Etat, des départements, 
communes, établissements publics, L'OIonies, pays de 
protectorat '.ou territoires Sous mandat, réseaux de 
chemins d~ fer d1intérêt général ou local ou autres 
services ooncédés, compagnies de navigation maritime 
(11.1 aérienne subventionnées, régies municipales (lU 
départementales directes QU intéressées. - . 

A titre excepti;mnel, il pourra être dérogé par arrêté 
à cette interdidi'on : 

10 ...c. en faveur des femmes dont le mari n'est pas 
en mesure de subvenir aux besoins du ménage; 

20 en faveur des femmes qui 'ont, antérieurement 
à la publication du présent ade, subi avec succès les 
épreuves ,d'un concours '-de recrutement ou contracté 
IlIn engagement de servir l'Etat avec une durée 
déterminée. ,,' 

ART. 3_ - Dans un délai de trois mois à compter 
de la publication du présent acte, des. arrêtés signés 
par le ministre secrétafre d'Etat aux finances et le 
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ministre. jntéressé fixerou,t, pOur chacune des adminis­
trations; éollec!ivités ou entreprises visées à l'article 2, 
le pourèentage maximum des emplois de chaque caté­
gorie susceptibles d'être occupés pâr de1s personnels
féminins. ' 	 . . 

Ces arrêtés pourront. prév'oir qu'une fractkm déter­
minée du personnel féminin ne-sera utilisée que da.ns 
des emplois oomportant un service au plus égal à la 
moitié du service normal. 

ART, 4. - Tout agent du sexe féminin des oollecti­
vités ou entreprises visées à l'article 2 qui, posté­
rieurement à la publication du présent acte, se démet­
tra de son emploi en vue de contracter mariage avant 
d'avoir révolu sa' vingt-huitième année, sera ~is en 
dispo,libilitt' spéciale. Il aura droit, s'il se marie dans 
un délai de deux ans et s'il prend l'engagement He 
renoncer, pendant la durée de son mariage, à occuper 
un 'emploi queloonque1 à l'attribution d'url pécule, 
exclusif' de Ioute pension basée sur la 'durée des 
services, dont le montant, limité à 10.000 francs au 
maximum, sera déterminé ainsi qu'il suit: 2.000 francs 
pour chacune des trois premières années de services, 
1.500 francs pOUf' les deux' suivantes et 1.000 francs 
pour lasixj~me, Les services 'acoomplis après l'âge 
de 25 ans ne peuvent entrer en compte pour le calcul 
de ce péoule. ' , 

Le 	 payement de ce pécule inoombera obligatoirè­
ment et jntégralement à l'administration, collectivité 
ou entreprise au service de laquelle était attàché 
l'intéressé au moment de son départ. 
. ART, 5. -- Les agents placés daus la disponibiiité 
spéciale prévue à l'article ci-dessus cessent d';tcquérir 
des .droits à la -retraite et à l'avancement.. En cas 
de 	 dissolution de leur mariage, et à l'exclusion du 
divorce prononcé aux torts exclusifs de la femme, ils 
'peuvent, sous réserve de l'applicalion des dis·p.ositions 
de l'article 3, obtenir leur réintégration dans l'emploi 
qu'ils occupaient. En ce cas, leurs services antérieurs 
ne leur seront oomptés pour la retraite que s'ils 
ont reversé le montant du péCllle perçu. 

ART. 6. -- Toute femme mariée bénéficiant du 
"pécule prévu à l'article 4 qui, sauf le cas oÙ le mari 
ne serait pas en mesure de subvenir aux besoins du 
ménage, se livre de manière habituelle à un travail 
salarié, dans quelque profession que ce soit, à l'excep'­
üon de l'agriculture, est tenue de reverser le pécule 
perçu. 

ART. 7. Les agents mariés du sexe féminin, 
employés dans les administration, serVices ou entre­
prises ,visés à l'article 2 -ti-dessus et dont le mari 

juin mars ou parSIIbvient auX besoins du ménage, pourront être mis­
en position de congé sans solde. Cette~ mesure ne 
s'appliq<le pas au ménage ayant au moins 3 enfants 
à charge. ­

C~lles de ces femmes mariées visées par le présent 
article qui réuniront, à la date de la mise en congé, 
les conditions de durée de services exigées pour l'attri­
bution d'une pension d'ancienneté, 6u celles exigées 
par l'article 17 de la loi du 14 avril 1924 pour l'attri­
bution d'une pension proportionnelle, pourront être 
admises, sur leur demande, à la retraite, avec pension 
i 	 jouIssance immédiate ou différée, suivant les dis_ 
tincti6n~ pré~ues par' la législation ou les règlements 
en 	vigueur. . 

Celles qui ne rempliront pas .Ies conditions sus­
visées pourront, s'ur leur demande, être placées dans 
la position de disponibilité spéciale prévue à l'artt 
cie 4 dtl présent acte et bénéficiewnt d'un pécule 
dont le montant sera égal.,à, un mois par année de 
services de leurs émoluments mensuels. 

AIlT. 8. Jusqu'au 31 juillet 1941, les 'agents. 
'. du ,sexe féminin bénéficiaires des dispositions de la. 
:f loi du 14 avril 1924, portant réforme du .régime des 

pensions éivilcs et militaires, ou· de disposition's ana~
y' logues, qui auront .au moins 50 ans d'âge, seront" 
i! quelle -que soit la durée de leurs services, admis 
"'i d'office à la retraite, sauf dérogations par arrêté. 

. i!· Il leur. sera attribué, suivant la durée ,de leurs. 
' 1 services, soit une pension d'ancienneté, soif une pen­
i sion proportionnelle avec jouissance immédiate, cal­

culée à raison, pour chaque année, de un trentième 
ou Un vingt-cinquième du minirnum de la pension 
d'ancienneté, correspondant aux derniers émoluments 

1 soumis à retenue effectivement perçus, selon que le 
i _droit à pension d'ancienneté devait leur être acquis 
1 après trente ans ou vingt-cinq ans de service. ' 

Les services entrant én comptepaur la liquidation' 
li 	 .des pensions concédées par application. du présent 

article seront majorées de 4 ans pour lès' agents qui, 
au moment de leur admission à la retraite, avaient· 
.au moins une durée égale de services à accomplir 
avant d'atteindre kJr IÎlj1ite d'âge. Au. cas contraire, 
la majoration susvisée sera réduite 'à due concurrenCe. 

L'octroi de la' bonification SUSVIsee ne pourra avoir 
paur effet d'entraîner itne modification de la nâture­

;i de la_·pension. 
Les empJ.ois ainsi libérés lie seront pourvus que­

li dans une proportion qui sera fixée pour chaque service 
par arrêté du secrétaire/d'Etat intéressé et du ministre·' " 

:1 secrétaire d'Etat aux finances. 
i· 
;1 ART. 9. - Des dispositions analogues à celles de 
il~ l'article. 8 pourront être renducs applicables, par dé­

.: i cret, aù personnel de toutes les collectivités ou entre­
.prises visées à l'article 2 d'li présent acte. 

: ART. 10. ~ Les dispositions du présent acte sont 
!. applicables aUX agents du sexe féminin vivant notoÎ-, 

rement en état de conoubinage. ' 
ART. Il. - Les dispositions du présent acte ne· , font pas obstacle au recrutement ou à l'emploi de'i i femmes mariées dont le travail s'exerce d'une manière· il discontinue à proximité de leur domicile et ne les.

i: met pas dans l'impossibilité d'accomplir les travauX 
l' du ménage. La liste des emplois de cette natLtre s<,pa. 
1 

, 

déterminée par arrêté.' . . 
ART. '12. - Des décrets contre$ignés par le ministre 

" secrétaire d'Etat a!ux finances 'pourront, nonobstant 
,i toutes dispositions législatives ou réglementaires en: 

vigueur, pré.voir des dispositions analogues à celles 
du présent acte à l'égard des personnels régis par 
les lois des 29 1927 et 21 1928 
tout autre régime de pension analogue. 

ART: 13. - Une 10Î ultérieure réglementera l'exer- '. 
ciee d'un emploi salarié privé pour les femmes ma­
riées ou non. 

ART. '14. - Le présent acte sera publié au .lO!lf/wt 
officiel et exémté oomme loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, I~ 11 octobre 1940. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français :: 
Le ministre secrétaire d'Etat 


à la production industrielle et ~u travail, 

i, 	 René BELIN. 
i; Le ministre secrétaire d'Etat li ['ifliériewr 


i! Marcel PEYROUTON. 

;l' Le ministre secrétaire d'Etat aux tilUlJ1ces, 

i i 
 Yves BoUTHfLLlER. 
! 
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Personnels 

ARRETE No 7 ,,,omulguclltl IIU Togo les déêrets du 
1013 novembre 1940 relatifs -- au perso/Ul:el des 

at{minislmtears des colonies; 20 à la: situatiolL 
des perso/lItels des (ldl/linislratiolls de l'Etal ell 
teillps de guerre; 30 - IIU régime des délégati{)f/s 
d'office' il/.Stftdé par le '/téere! du 9 avril 1940 pour 
les ayallts-cause du personnel mobilisé des adlilillis_ 
tla/io.,s de l'Etat. ' . 

LE OOUVERN'ElJR DES COLONIES, 
OFFICIEn DE LA LÊ010N D't10Nl';EUI~, 

COMMISSAIRE DE LA RtpUBLIQUE, 

1 
·1 

i 

. 

., 
ii 

i 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminattt les attributiollEi .. !' 

et 1es pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le dÇcref cl..u 19' septembre 1936 portant réduction dcs• dépenses admin.istratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 suc le m'ode de promulga­
tion et de publication de$ textes 

Vu ,les décrets dl.F 13 pm'embre 

Vu les instr1:lctio!1s des 26 et 27 
. verneur géfléralJ Haut-Commissaire 

ARRETE; 

réglementaires ,au Togo; 

1940'; 
décembre je,LlO du Gou­
de ,l'Afrique française;~ 

ARTICLE PREMIER. Sont promulgués dans le terri-. II 
toire du Togo placé sous le mandat de la France: 

1<Y -- le décret d'Il 13 novembre 1940 portant déro­
gation .à l'article 6 du décret du 10 juillet 1920 qui 
a réorganisé le personnel des administrateurs des 
col{)nies i _ 

2<> - le décret du 13 novembre 1940 rendant ap­
plicables, à partir du 1" octobre 1940, ~ux fonction­
naires, employés et agents rétribués sur· les budgets 
généraux) locaux ou spécia'ux des territoires relevant 
du secrétariat d'Etat aux cplonies, les .disposiaons de 
la loi du 15 octobre 1940 modifiant le décret-loi du 
1er sep.tembre· 1939, qui règle la situation çles person­
nels des administrations de l'Etat en temps· de guerre; 

30 - le décret du 13 novembre 1940 qui étend 
.aux familles des fonctionnaires, ·employés et agents 
rétribués sur les budgets généraux, locaux ou spé­
ciaux .des colonies, pays de pmtectorat français et 
t~rritoires sous mandat relevant du secrétariat d'Etat 
aux colonies le régime des délégations d'office institué 
par le décret dl! 9 avril 1940 pouf les ayants-cause 
du persoimel mobilisé des administratibns de l'Etat. 

ART. 2. ~ Le présent arrêté sera· enrtgistré, CClm­
mùniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 janvier 1941. 

L MONTAGNÉ. 

Administrateurs des Colonies 

Nous, MARÉCHAL DE FHANCE, CHEf DE L'ETAT FRANÇAIS, 

VU l'acte "constîtutionnel nO 2 eu date du 11 juillet 1940; 
Vu le décret du 10 juHlet 1920 portant réorganisation du 

.personnel des administrateurs des colonie.o; et les actes qui 
l'ont ~odifié; 

Sur la propo3ition .•d~ secrétaire d'Etat aux colonies; 

DECRETONS: 

ARTICLE PRE~IER, - A titre exceptionllelet par 
dérogation aux dispositions 'de l'article 6 du décret 
.du 10 juillet 1920 susvisé, les fonctionnaires des 
,.ervices civils, admis 101 concours des 3 et 4 avril 1939 

., 

,.li , 
1. 

:i 
1 

i' 

1 

1 

1 

li 
! 
1: 
ii, 

Il
1 
" 

li 
'1' 
1. 

1 

l' 

pour le stage à l'Ecole Nationale de la France d'ou.tre­
mer pourront être nommés administrateurs-adjoillts des 
colonies sans avoir accompli le stage prévu à cette 
école. 

ART. 2. - Le secrétaire d'Etat a'llX colonies' est 
chargé de l'exécution d.l! présent décret. 

Fait à Vichy, lel3 novembre 1940. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le secrétaire. d~Etat aux. colollies, 
Amiral PLATON, 

•
Personnels coloniau.. 

Nous, M.~R..ÉCHAL DEFHANCE, Cl'IEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

VU le décret du 2 mars 1910 portallt règlement sur 'la solde 
.et les allocations accessoires des fonctionllaires 1 employés et 
agents des services coloniaux et lo:au,x et les textes qui l'out 
modifié; , 

Vu le décret du 1e'r septembre 1939" réglant la situation 
des' personnels de PEtat en temps de guetré'- et les textes 
qui Font modifié; 

Vu le décret du 12 septembre 1939 étendant aux personnels 
ooloniaux les di;positioos du décret d\! 1er septembre 1939 
susvisé ~ 

Vu la loi du 1:; o:tobre 1940 portant abrogation de cer~ 
taines dispositions du décret du 1er septembre 1939 susvisé; 

Sur la proposition du secrétaire d'Etat aux colonÎesj 
...;. ". ' 

. DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER, ­
1er octoJ:>re 1940, aux 
agents rétribués sur les 
spéciatlX des territoires 

Sont applicables, à partir du 
fonctionnaires, employés et 
budgets généraux, locaux OH 

relevant du secrétariat d'Etat 
aux colonies, les dispositions de la 'Ioi du 15 octo· 
bre 1940, modifiant le décret du 1e, septembre 1939, 
étendu aux personnels précités par le décret du 12 sep­
tembre ·1939.' . 

ART. 2. ~ Le secrétaire d'Etat aux colonies est 
chargé. de l'exécntbn du présent décret. 

Fait à Vichy, le 13'n.ovemb're 1940. 

PHILIPPE PETAIN. 

.Par le Maréchal d~ France, Chef de' l'Etat Français: 
Le secrétaire d'Etat aux colonies, 

Amiral PLATON, 

LOI porÙliit ilbrogaüoll de t:erfaÎlœs dispositions du 
décret du 1er septembre 1939, fixant la situr/fioll 
des persol/nels d~ ['Etat CIl temps de guerre. 

Nous,MARÉCHAL DE FRANCE, Cl'IEF DE L'ETAT F~ANÇAIS, 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. _ .. Cessent d'être applicables, à· 
partir du 1" ,octobr~ 1940, les dispositions des arli­
des 2, 3, 9, 10 et 11 Jt du décret du 1er . septem­

. bre 1939 fixant la situation des personnels des admi­
ilistrations de l'Etat en temps de "guerre. 

Toutefois, en vue notamment de réserver les droits 
des candidats mobilisés ou prisonniers de guerre, le 
recrutement de foncti{mnajrcs titulaires .ne pourra être 
effectué que dans la limite de la moitié au maximum 
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des emplois effectivement vacants et dans les condi-, 
• tions préVlies par le décret du 26 septembre 1939. 

Un décret fixera les oonditions et limites dans lès­
quelles 'sera repris ultérieurement le recrutement au 
titre des emplois réservés. 

Les fonctionnaires et agents qui, P'tr suite .de mobi. 
IisaHoni captivité ou blessure, ne peuvent réintégrer' 
leur ,administration, devront, en matière d'avancement, 
concourir ave, leurs collègues. 

ART. 2, ~ Les articles 4 et 5 du décret du 1" sep­
tembre 1939 susvisé 'Sont modifiés ainsi qu'il suit: 

Art. 4. ­
2.0 alinéa. ~ «' To(utefois, lorsque la solde est, 

inférieure au traitem,ent civil dont les intéressés béné­
ficieraieut da'us leur 'administration, il,leur est accordé, 
par cette administration, une indemnité égale' à la 
différence entre, d'une part, le montant total du trai­
tement <ou salaire acugmenté, le cas fchéant, de,s indem­
nités soumises à retenues et de l'indemnité spéciale 

. temporaire dont ils bénéficieraient dans leur emploi 
civil, et d'autre part .. ' » 

(Le reste sans changement).
'­

Art. 5. ­
2.0 alinéa. « Le salaire à prendre pour bise, 

pour lil, détermination éventuelle de l'indemnité tliffé­
rentielle prévue à' l'article précédent, est le s"laire 
proprement dit que percevrait l'intéressé dans SOn 
emploi civil, à l'e)(clusion des accessoires autres que; 
l'indemnité spéciale temp(m.ire )). ,,' 

'ART. 3. - Le présent décret sera publié au Joul'/ta./. 
iJfficiel et exécuté comme, loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 15 octobre 1940. 
PHILIPPE PETAIN. ' . 

Par le Maréchal de France, Chef de)'Etat Français: 

L~ ministre secréfaire d'Etat aux finances, 
Yves BOUTHlLUER. 

Délégations <te solde 

Nous, MAgÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Vu le dézret du 2 mars 1910 por:aJt 'règ:e:ncJt sur)a solde 
et les alIQ:;ations accessoires des fonctiO:1I13ires; employés et 
agetJts des services ooloniaux; 

Vu._ le décret du ·12 septembre 1939 étendant au~' person~' 
ne~s coloniaux Je décret du l~r septembre' J939 fixant la 
situation des personnels des administrations de l'Etat en 
temps. de guerrej , , 

Vu.le décret du 9 avril 1940. éte.ndant aux personnels des. 
administrations de l'Etat le régime des délégations institué pa,r 
le décret du 30 août 1939 au' profit 'des ayants cause des 
persotmels militaires; " 

Vu les 'inshuctions, au .départeineat des financçs 'n'l 1997, du 
27 avril 1940 et nO 3045, du 7 septembr~' 1940; 

Sur la ',propoEWon du se:rétaire d:Etat a:tx colonies; 

, DECRETONS; 

AlmêLE PREMIER. - Est étend,u aux famiÎles des~ 
fonctionnaires, employés et agents rétribués sur les 
budgets généraux, locaux ou spéciaux des~olonies, 
pays de protectorat français et territoires SOllS mandat 
relevant du secrétariat d'Etat aux colonies, le régime, 
des délégations d'office institué par le décret du 

'! 

; 
i 
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,9 avril 1940 pour les ayants-cause du personnel mobi .... 
.lisé des administrations de ,l'Etat. , ' 

Les dispositions adoptées à l'égard des agents de 
l'Etat mobilisés, décédés au C!:)Urs de leur présence 

- sous les drapeaux, portés disparus ou faits prisonniers; 
sont applicables aux personnels, eoloniaux nonobstant' 
tOlites dispositions contraires. 

ART. 2. Le secrétaire d'Etat aux colonies est 
chargé de l'exécution du présent décret. 

Fait à Vichy, le 13 novembre 1940. 

PHILIPPE PETAIN. 

Pur le Maréchal de France, Chèf de l'Etat Français: 

Le secrétaire ~d'Etat aitx color;ies, 
Amiral PLi\TON. 

DECRET sur le régime, des délégatiollS d'office dt! 
traitement . 

LE PRÉSIDENT DE, U, RÉPUBLIQUB FRANÇAISE,.', 

" Sur le rapport 'du président d;j conseil, min!strè d~ affaires 
étrangèresj et du ministre de3 finan"ces;,.? " 

Vu. ensemble. les. décrets po;tant règlement sur 1,3 solde, et 
nOtamment le décret du 30 aoltt 1939; 

'Vu le d~r<?t du 1er septembre 1939, 'fixant la sitUation 
des personnels des administrations de l'Etat e'n temps de 
guerre et le; textes subséquent.. ; 

DECRETE': 

A-RTICLÉ PREMIER. - Le, rcglme des délégations 
d'office institué par les, décrets portaiIt règlement sur 
la ''l'Jlde, et notamment le décret du 30 a.oùt 1939, 
au 'profit deS ayants-cause des personnels militair,es, 
est étendu aux femme.s ou, à défaut~t dans l'ordre, 
aUJ<orphelinS" mint;urs de vingt et un, alis ou aux 
ascendants,du premier degré des fonctionnaires, agents, 
sous-agents et ouvrîers mo.bllisés des 'administrations, 
services ou' établissemènts' publics de . l'Etat, en ce 
qui ooncerne l'indemnité différentielle, et" lé cas 
échéant, l'indemnité de résidence et les indemnités 
JXlUr charges de famille qu'ils percevaient en exécu­
tion des disposiüons du décret du 1" septembre 1939. 
,Toutefois, en ce ,qui concerne les ascendants ,ou 
ascend~ntes du, premier .degré, ce régime ne leur est. 
àpplicable que s'ils avaient étépr~alab.1ement institués 
délégataires et remplissent la condition prévue à l'ar­
!iele, 28 (30 ) ife la loi du ~l marsî919. ' 

ART.' 2 . ...c Une instruction du ministre des finances 
déterminera les conditions d'application du présent 
,décret. ' 

ART. 3. ~ Le président du conseil, nünistre des 
affaires étrangères, et .le mirtistre ,des firiances sont 
chargés,chacun en ce qui le concerne, de l'exécution. 
du prés'ent décret, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française. 

,Fait à Paris, lè 9 avril 1940. ' 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la' République: 

Le président du collSeil, 

ministre des altaires étrollgècr2s, 


Paul REYN,I,UD. 

Le ministre des finaltces, 
Lucien LAMOUREUX, 
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Les décrets-lois du 30 àoilt 1939, modifiant respec­
tÎvement :' 1" - les règlements S'ur la solde et les. 
revues des tl'Oupes métmpolitaines et de Iii gendar­
merie; 20 - les- règlement~ sur la solde ct les 
revues des corps de tmupes coloniales stationnées 
dans la métI'opole - en ce qui Cüncerne les déléga­
tions de solde - ont été publiés au Journal officiel de 
la République Française dù 2 septembre ~939, pages 
10995 et'10996. 

Surêtê de l'Etat en temps de guerre 

ARRETE No .8 pronllûgulllli au Togo les arrêtés: 

'ÎlltermÎlLÎst/iriets da 18 Ilopemare 1940 relatifs: 

ln. à la fa!Jricattoll du. matériel de guerre, des
'. . poudres et explosifs et de certaittS produits clLÎmi­

ques; 20' lIUX mouvements de matériel de guerre, 


. ' des. ;ioudres et explosifs ,et de cerfaills produits 

i:/limiques. " 

., 
. LE OquVERNEUR DES COLONIES, 

OFFICIER, DE LA LÉOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE L~. RÉPUBUQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvQirs' du Commissaire' de la République au Togo; 

Vu .le décret 'du 19 septembre 1936 portan! réduclton des 
dépenses administratives du Togo, modifié pal.' celui du 

'20 juillet 1937,; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de' promulg., 
tion et de publication des .textes réglementaires au, Togo; 

Vu les lois du 15 octobre -1940. portant 10 tillerdict~on 
de la fabrjcaiion des matériels de guerre; 20 interdiction 

, des" opérations d'importation, d'exportation et de transit· ges"
matériels de guerre; 30 ~ réglementation de la fabrication de 
divers produits chimiques, promulguées au Togo le 2 décembre 
1940; '.'. . ' . _ . 

Vu les arrêtés' interministériels du 18 novembre 1940;. 
Vu les instructions en date du 27 décembre 1940 du Gou­

verneur" 'général,. Haut-:OJmmÎSsaire de l'Afdqu.L .française; 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. - Sont promulgués dans le terri­
t<lire du Togo placé sous le mandat de la France: 

10 - l'arrêté interministériel du 18 oovembr<; 1940 
relatif à la fabrication du matériel de guerre, des 
poudres et explosifs ·et de çerta;ns . produits chimiques .• 

2<> - l'arrêté interministériel du 18 npvembre 1940 
relatif aux mouvements de matériel ,de guerre,des 
poudres et. explosifs et. de certain-s p,mduits chimiques. 

ART. 2.· Le présent arrêté sera. ènregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. , , . 

Lomé, le 7 janvier 1941. 

L MONTAONL 

Fabrication du mafériel de guerre 

Le général djarmée, ministre secréfaire d'Etat à la guerre, 
l'amiral de la fiotte, ministre .seerétaire d'Etat à la marine; 
le général de brigade aérienne secrétaire d'Etat à l'aviation) 
le ministre secrétaire d'Etat à fa production' indu_strielle et au 
traYail, le ministre secrétaire d'Etat aux finances, le vicc~pr6-
sident du conseil, ministre secrétaire d'Etat aux affaires êtran~ 
gèrês, le ministre secrétaire d'Etat à Pîntérîeur, le contre-ami: 
ral, secrétaire d'Etat aux: colonies) le garde des sceaux, minis­
tre seerétaite d~Etat ft la justice, et le secrétaire d'Etat aux 
communications; . 

. .i Vu la loi dlJ 15 octobre j 940, portant interdiction de 

fabricaHol1 de~' -!11atériels ,de gucr-rej . , 


Vtt la: loi çlu 15 octobre 1940 portant réglementation d 
divers produits chimiques; . . 

ARRETENT ; 

1 AllTlCLE PREMIER. - Dans le cas de commanc 
pour l'Etat français, la demande de !icene ... de fabI 

,i 

cation de matériel de guerre sur -le territoire de" 
!i France métropolitaine (y compris la Corse), en, Aig 
p riel dans les oolonies, les protectorats et les territ<lin 

sous mandat, présentées en vue des dérogations prévu! 
par l'article 3 de la loi dt! 15 octobre 1940, porta! 
interdidion de la .fabrication des matériels' de guerr, 
est établie par le secrétariat d'Etat intéressé (guerr, 
marine; ou ,aviation), ElIe est établie en cinq exempla 
l'es, sllivant le modèle AF cl-.annexé . 

Dans le cas de . commande pour un destinatail 
autre que l'Etat français, la demande de litence d 
fabrication est établie par 'le fabricant en cinq exen 
plaires et suivant le modèle ,AF bis ci-annexé. 

Lorsque le fabricant. réside en France métropolitain 
(Gorse oomprise) il adresse sa demande directemer 
au 'secrétaire d'Etat à la production industrielle ( 
a'lI travail; à Paris, s'il réside en wne ocCtlpée, 

, Vichy, s'il réside en zone .non occupée. 
Lorsque le fabricant 'réside en 'Algérie, dans un 

oolonie; dans un protectorat, ou dans un territoir 
S'Ous maudat, il adresse sa demande au secrétair 

,d'Etat à la pr.odudion indllStrielleet au travail sou 
. couvert du gouverneur général, du résident généra 
• du haut-commissaire ou du gouverneur. , 

'1 -. Pour un matériel complexe dans .1a cOnstitutio 
duquel 'entrent plusieurs des articles énumérés pà 
la Ivi visée ,au premier alinéa clu présent article e 
dont la fabrication est interdite, il' est établi un 
demande de licence' distincte pour chaque article. 

. ART. 2. '- Les demandes d'autorisation, de' fabricf 
!ion concernant certains matériels exclus de l'appl, 
cativn de la loi susvisée (poudres et explosifs autorisé 
explicitement énumérés aUx paragraphes a; b, c, d, e, 1 
et g de l'article 2; 3<; catégorie, de la loi' susvisée 
et présentées par applicaUon.de l'article 2 de cette 10l 
doivent être adr,"ssées a'lI secrétariat d'Etat à la pre 
dudi~n industrielle et all travail (direction des indu. 
tries 'chimiques). ' 

Ces demandes sont adressées directement" ou sou 
couvert dl! gouverneur général, résident général 

,haut-Commissaire du gÔlIvernement, suivant le terri 
toire où s'exécute la'fabrication, ainsi qu'il' est indiqu 
à l'article 1er pour les licences relatives au matérie 
de guerre. , 

Ces demandes doivent être' établies en, cinq excl11 
plaires suiVanf le modèle BF ci·annexé~ . 

ART. 3. - Les demandes de licen.ce de fabricatiol 
ooncernant certains produits chimiques surveillés, énu 
mérés à l'artic1e' 1er de la toi du 15 'octobre 1941 

i, 	portant réglementation de divers produits chimi'lues 
demandes présentées par appltcation de la. loi préCItée 
doivent être adressées au seerétarillt dlEtat à la pro 
duction industrieUe et au travail (dîrec!km des indus 
tries chimiques). '. 

Ces demandes sonf adressées direj:tement ou' sou 
le couvert du 'gouverneur général, résident général 
haut-commissaire ou gouverneur, sùivant le' terri 
toire <lÙ s'exéOl1te la fabrication, ainsi: qu'il. est indiqu. 
à l'article 1er pour les. licences, relatives au matérie 
de guerre. . 

Ces .demandes doivent être établies en. cinq exem 
plaires suivant le modèle CF' d'annexé. 

http:licen.ce
http:applicaUon.de
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ART. 4. Le délai de validité, dès Iicen'ces de 
faqrication concernant, soit ·les poudres et explosifs 
autorisés visés li. l'article 2 du présent arrêté, soit 
les produits .éhimiques surveiflés visés à l'article· 3, 
n'e}}cède jamais six Inois. 

Fait fi Vichy, le 18 novembre 1940. li 
1 

Le gélléral d'{tJ'ln,pe, ministre secrétaire d'Etat 
à !.o.-guerre, . 

Gçnéral HUNTZIGER. ,! 
L'amiral de la flotte, tni/usire secrétaire d'Etuf 

à la flwrine" ! 

Amiral DARLAN. , 
Le générul de brigade aérienJ~e,. secrétaire, d'Etat 

à l'avûdionJ 

Général BERIJERET. 
Le tnÎltisfte secrétaire ~ ri'Etat à la productiO!I 

industrielle et au t.ravail, 
'. 

René BELIN, 
Le ministre secrétaire d'Etat aux finaltCes, 

Yves BOUTHILLlER, 
. Le ministre sqaétaire d'Etat à l'i/l.térieur, ·1:I.i

Marcel PEYROUTON. 
Le vice-président du cOflSeil, . 

ministre secrétaire d'Etat aax affaires êfrangilres, " 
J' 

Le contre-am~;;,rese~;~:~~e d'Etai aItx colonies, li 
Amiral PLATON. 

Le garde des sceaux, ministre secrétaire d'Etai 
à li! f.ustice, 

Raphaël ALIBERT. 
Le sec,étaire d'Etai aux COllllJlufticatioflS: 

Jean BEgTHELOT. 

MODÈLE AF bis 
(Loi du 15 Octobre t9~O. POflllO', interdiction de hl fabrkntioll 

. de" rml.lédels de guerre) . 

Demande de Licence 
de F~brieatiou de"Matérie) de Guerre (1) 

Nom ou raison Sociale dti fabricant 

Adresse complète 

Nature du matériel 

Nombre <I.e pièce, s'il y a lieu 

Motif de la fabrication 

Destinataire 


(Date. signltture e'l cachet dll delllllIldeur) 
, . 

Vili~ du Minislère VÎlili du Secriil.,ire "d'EC<'\t 
«e ln Production iudon:_ li .(2) .. 
~ trleUe et tiu Tf<W41il 

Dé<!bioD 
de~ Commisst(ms

d'armis{Îee 

j

(. 

AgRÉTÉ 
Le Secrétaire d'Etat (2) 

(1) Cette deman~e doit èlre étabHe"cn cinq uempl"irel>. 
(2) A la guerre. il la marÎne CHl tl l'aviation. 

MODÈLE BFo . • 
(Loi ..In JS Octobre 1940, portant illierdi':tioo de la fabrication 


des IUntêrleh: de R"oert~) 


Dem.ande de Licence de Fabricat.ion 

rte Poudres et. Explosifs autorisés (1) 


Nom ou raison sociale 
Adresse. complète 
Nature de la marchandise 
Quantités 
'UtiiisatiOI1 prévue 

(Dare. signaltlrc er ~nchct du dern:andeJu) 

Déeision des Commissians:"hm du $eerétn,re d'Etat 
d'arlfl1.sIÎceA ln proouclivu 11ldU5trÎeUe (',:au Travail 

ARRÊTÉ ., 
du Secrétaire d'Etat à la Production industrielle et au 
Travail. 

(1) Cette' delnnude dOoit être établie en dnq exempluircs:._ 

MODÈLE CF 
(Lui tIlI 1$ Octobre 1'J40, pon"'l'!t réglumeuta1ion 

Dem.8nde de Licence de Fabrication 
d_ Produits chi.m.iques surVeillés (1) 

Nom ou raison sociale 
. Adresse complète 

Nature de la marchandise 
Quantités' > 

Utilisation pni'{ue. ' .' , , , : . . 
(Dnte. signu.tut"tl et cachet du demandeur) 

Décision de~ Cul11mÏllaions"11>:1 du Seerétniru d'Etat 
à ln Pn>duetîonlndulItrielie et au Tl"a'l"àH d'afinÎtltÎt;e 

,-

ARJiÈTÉ 
• du Secrétaire d'Etat à la Production industrielle et ail 

Travail. 

Moùvemenls dE matériel de guerrE 

Le génér~J d'armée) ministre secrétaire d'Etat à la guerre,­
l'amiral de la flotte ministre secrétaire d'Etat à la marine, 
le général de brigade aérienne, secrétaire d'Etat à l'aviation, 
le ministre, secrétaire dJEtat à la production industriel1e et au­
travail, le mini3tre secrétaire d'Etat aux finances, le vice-pré~ 
sident du conseil, ministre secrétaire œEtat aux affaires étran ... 
gèr~, le ministre secrétaire dlEtat à l'intérieur, le contre-ami ... 
.raI sarétaire d'Etat aUx colonies) Je garde des sceaUX ministre 
secrétaire d1Etat ,â la justice et le secrétaire dJEtat aux corn.. 
muniçations ; 

Vu la 10l du 15 octobre 19tO portant interdiction des opé­
rations d'importation, exportation. et tra(!:sît des matériels de 
guerre; 

Vu la 101 du 15 "octobre 1940 ,portant réglementation des 
divers produit§; chimiques; 

ARRETENT: 
AgTICLE PREMIER, Les dem'andes de licence 

d'importation de matériel de guerre sur le territoire 
de la France métropOlitaine (y compris la Corse) de 
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sortie de matériel de guerre hors du territoire de la 
Fra'nce métmpolitaine (y compris la Corse) et, de 
transit de matériel de guerre à travers le territoire de 
la France métrQpolitaine (y compris la Corse), pré­
sentées en vue des démgatioùs prévues par l'arti­
cle 3 de la loi d" 15 octobre 1940 portant interdiction 
,des 'Opérations d'importation, d'exportation et transit 
des matériels de guerre, .âoivent être adressées au 
ministère de la production industrielle et du travail. 

Les demandes de' licence Concernant les matériels' 
de guerre sortant d'Algérie, des colonies, des protcc­

,torats et des terI:itoires sous mandat, ou, importés en 
Algérie, dans les l'Olonies, les protectorats et les terri­
toires sous mandat, ou expédiés en transit à travers 
l'Algérie, les colonies, 'les pmtectorats et les territoires 
sous mandat, doivent être adress';es au même ministère, 
sous couvert du gouver,leur général, résident général; 

'haut-commissaire, ou gouverneur. ' ' 

Il 
i 

1 

,Ces demandes' d-qivel1t être établies en qttatre exem- , 
plaires suivant le modèle AT ci-annexé. 

~ , 

ART.' 2. - Les demandes de licence concernant 
,certains matériels exclus de l'applicaHon de la loi 
'Susvisée (poudres et expiosifs auto'risés exPlicitement 
énumérés clans l'àlilléa 130 du paragraphe relatif à la 
catégorie A de l'article 2) et présentées par applica­
tion de j'article 2 de cette loi; doivent être adressées 1 

au secrétariat d'fJàt' à la production industrielle et au 'jll 
travail (directi'on des industries chimiques). ' "1 

Ces demandes sont adressées directement ou' sous Il 
le couvert du' gouverneur général, résiclent général, '1;1,',' 

haut-commissaire ou gouverneur suivant le t,erritoire 
où s'effectue le mouvement, ainsi. qu'il est indiqué
li l'article 1er pQur .les licences relatives au matériel 
de guerre. , 

Ces demandes d~ivent être établies en quatre exem­
plaires suivant le modèle BT ci-linnèxé. 

ART. 3. Les demandes de licence concernant 
. certains produits chimiqués surveillés énumérés à l'ar, 
!ide 1er de la loi du 15 octobre 1940 portant régle­
mentation de divers produits chimiques, demandes 
présèntées par application de la loi précitée, doivent 
être adressées au secrétaire d'Etat à la production 
industrielle et au travail (direction des 'industries 
chimiques). , , 

Ces demandes sont adressées directement ou sous 
le' couvert du gouverneur général, résident 'général, 
haut-commissaire ou gouverneur,suiva(lt le territoire' 
où s.'effectue le, mouvement; ainsi qu'il est ,ndiqué 
à l'article 1cr pour les licences relatives au matériel 
de guerre. 

Ces demandes doivent être établies en quatre exem­
plaires suivant le modèle CT ,ci-annexé. 

ART. 4. - P,Qur les matériels de guerre, poudl'es et 
expldsifs autorisés et produits chimiques sU:rveillés~ 
expédiés d'un territoire français, (métropole, Corse, 
Algérie, cokmies, protectorats ou territoires sous man­
dat) à destination d'un autre territoire français, il n'est 
établi qu'une seule demande de licence" valable aussi 
bien pour la sortie que pour l'entrée de la marchan­
dise. ' 

Cette demande ,est établie par l'expéditeur en six 
exemplaires et suivant l'un des modèles ci-annexés: 
AT bis pour les matériels de guerre,. BT bis pour les 
poudres et explosifs autOl'isés, et CT bis pour les 
produits chimiques surveillés. 

ART. 5.- La durée de validité dés licences concer­
nant, soit les matériels de guerre, soit les poudres et 
explosifs autorisés, visés à l'article 2 du présent 
arrêté, est de. cent vingt j-ours. 

Le délai de validité des licences concernant leI 
produits èhimiques surveillés visés à l'artiefe 3 n'ex 
cède jamais six m'lis. . 

Fait à Vieil)', le 18 no'vembre IMo,,.
Le général d'.année} ministre secrétaire d'Etat 


à la guerre, 

Gén~ral HUNTZIGER. 

L'amiral de la flotte, ministre'secrétairè d'Ela> 
à la- m{fr~ne, 

Amiral DARLAN. 
Le généNlI (Le brigadeaérUnne, secrétaire d'Etal 


à l'(tviatioJl., " 

Général' BERGERET. 

Le ministre secrétaire d'Etat ri la producticm
Îndn.slrielle et a!1. lmvail, 

René BELIN. 
Le ministre secrétaire d'Eiai altx financés, 

Yves BOUTWLUER. 
Le ministre secrétaire d'Etai tl l'üdérieul', 

Marcel PEYROUTON, 
Le 'vice-pt'ésident du. conseil, 

,millistre secrétaire d'Etal aUX atfaires étrangères, 
Pierre LAVAL. ' / 

Le cOltire-amiral Secrétaire d'Etat IIJ1X colonies, 
Amir.al PLATON. 

Le garde des sceaux, millistre secrétaire d~Eiat 

li la justice" 


Raphaël AUBERT.· 
Le secréMire d'Etai aax cOl/lf/lunicatiolls, 

Jean BERTHELOT. 

MODÈLE AT 
llUNlSTÉRE DE LA PRQnI:CTIQN IXlJUSTRJ~I.I.E ET DU TRAVAIL 

, jlt)i 'du f5 Qct"bn: HHO, < p"rtant Înl<.!fdiclÏon 
,des {jp~mdon$ d"imp4ruuÎ.{m, eXPQr(nti"n et tra.lt~it de!> malé.rieh de guell"t!) • 

Dexnande d;autorisat.ion (') d., 
de matériel de guerre 

Nom ou 'raison sociale 
Profession 
Adr~sse complète 
Pays (3) ­
Expéditeur . . . 
Destinataire 
Nature du matériel 
Poids brut (en toutes lettres) 
Poids net (en toutes lettres) 
Nombre de pièce~, s'il y a lieu 
Bureau' de douane (2) 
Date probable de (4) 

Visa. du Secrétair~ d'Etat-à {S'}, , ~ _ Visa du Secrétaire d'~lat 
à 1::1. ProduClion indllslricllc el au Tra"':ail 

DéeÎsion de" commissions d'armistice. 

ARRi':Ti': " 
du Secrétaire d'Etat- à la Production industrielle et au 
Travail. 

f1:) Cette demande doit être fourn1e en qUl1tl'e exemplaiN:'!, 

t2j Exportation ou importation, en trnm;ie ' 

(l) De destination. 
(4) D'entrée ou de· s"rtic, 
(5) A la GlJerr~. à la Marine ou i( ,'A'tlatiou. 
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MODÈLE BT 
MINISTÈRE ,DE LA PRODUCTION INDUSTRIELLE ET DU TRAVAIL 

(Loi du iS octobre 1940, portnnt interdiction 
des opérations d'importation. c:tport.:ltion et transit lies matériels de guerre). 

Deanande d'autorisation (1) d·.. _..... (2) 

de Po~d..es et eKplo.lfs autorisés 

Nom ou raison sociale 

Pmfession 

Adresse. complète 

Pays de (3) 

Expéditeur 

Destinataire 

Nature de la marchandis·e 

Poids brut (en toutes lettres) 

Poids net (èn toutes lettres) 

Nombre de pièces, s'il y a lieu 

Utilisatiûn ,prévue 

Bureau de douane (4) 

Date probable de (2) 


(Date, signature et caohet du demandeur). 

Visa de la Douane. 

1 

ARRÊTÉ 

du Secrétaire d'Etat à la Production industrielle et au 
Travail, 

(1) Cette demande doit êtro fouruie ea.quatre exemplaires. 

(2)-Exportation ou importation, ou transît. 

(3) De destination ou de pro\"cnance 
(4) D'entrée ou de sortie. 

MODÈLE CT 
MINISTÈRE DE LA PRODUCTION INDUSTRIELLE ET DU TRAVAIL 

(Loi du 15 octobre 1940, portant réglementai ion des divers produits chimiques) 

Deanande d'autorl.atio~ eeDJ.estrielle (1) 

d, '. (2) 

de Produits chlDJ.iques surveillés 

Nom ou raison sociale 

Profession 

Adresse complète 

Pays de provenance 

Pays de destination 
 " 

Nature de la· marchandise 

Quantités 

(Date, 5Î2nature et cachet dn demandeur) 

Avis du Ministère DécisioD Vi5a dc la DOllane 
de la Production indn~- des CommissioDsd'armistice 

trielle et du Trn.\'ail 

ARRÊTÉ 

du ·Secrétàire d'Etat à la Production industrielle et au 
Travail. 

(1) Celle demande doit être fournie en qUatre e::remplaires, 

(Z) E::rportation, importation ou transit, 

MODÈLÉ AT bis 
MINISTÈRE DE LA PRODUCTION INDUSTRIELLE ET DU TRAVAIL 

(Loi du 15 oclobre 1940, portant interdiction 
des opérations d'importation, e::rportation et Irnnsit des matériels de guerre). 

DEMANDE D'AUTORISATION (1) 

de mouvement de matériel de guerre entre territoires 
français (Métropole, Corse, Algérie" Colonies, 
Protectorats et Pays sous mandat), 

Nom ou raison sociale 
Profession 
Adresse complète 
Pays de provenance 
Expéditeur 
Destinataire 
Pays de destination 
Nature du matériel 
Poids brut (en toutes lettres) 
Poids net (en toutes lettres) 
Nombre de pièces, s'il y a lieu 
Bureau de douane de sortie ., 

Date probable de sortie 
Bureau de douane d'entrée 

(Dale-; signature et cachet du demandeur) 

Visa du Secrétaire Visa du Secrétaire d'Etat (2) 

d'Etat :i la Produc.tion 
industrielle etau Tra\·a.il 

Vi'la de 1" douane 
sions d'nrmistice 

Décision des commis­

ARRÊTÉ 

des Secrétaires d'Etat à la Production industrielle et 
au Travail et à (2) 

(1) Ccttc demande doit être fonrnic cn cinq exenlJllaires. 

(2) A la Gnerre, à la Marine ou à l'Aviation. 

http:Tra\�a.il


'. 
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MODÈLE 81' bi:; 
M.lNlSn'mr: 0);: LA PRODucnON INDUSTRlELLE ET OU TRAVAIL 


(Loi du 15 oçtobte 19.10, portAnt Întt:rdiclion 

des opé.-..tlons d'impOftntÎon, es:portl'ltion et transît des maférkb de guerre). 


nEDI,IANnE n'AUTORISATION (1) 

de mouvement ae poudres el explosifs autorisés elltre 
tenitoires frallçals (Métropole, Corse; Algérie, 
Colonies, Protectorats et Pays sous mandat); 

Nom ou raison sociale 

Profession 

Adresse cO!1!plète 

Pays de provenance 

Expéditeur _ _ . 

"Destinataire 

Pays de destination 

Nature de la marchandise 

Poids 'brut (en toutes lettres) 

Ppids net (en toutes lettres) 

Nombre de pièces, s'il y a lieu 

Utilisation prévue . , : 

Bure~u . de d·ouane de sortie 

Date probable de sortie , 

Bureau de douane d'entrée 


~Oate. liignature et cachet du demandeur} 

Visa de- ln Douane. 

ARRÊTÉ 
du Secrétaire d'Etat à la Production industriellé et au 
Travail. 

(1 J Cette dém:Hlde doit être lournie en elllq el:empl::Ûres. 
- - -_.. 	 ..- ­

MODÈLE CT bis 
allrSISTERE n}!; LA PRODUCTION INnUSTRJELLE F.T DU TRAVAIL 

(Loi du 15 octobre 194(1. portàtlt t'églementntion des diven produits cbftniques), 

DEMANDE n'AUTORISATION SEMBSTRIELLB I,i 

de moavet/tent de produits chimiques surveillés entre 
territoires français (Métropole, Corse, Algérie, 
Colonies, Protectorats et Pa)'s sous mondot). 

Nom ou raison sociale 

Professiôn 


. Adresse complète 

Pays de provenance 

Pays de destination 

Nature de la marchandise 


~uantité 

(D.ur, $ignature et cnehet du demnndeur) 

Enregistrement d ~.nmbre 
-.- ­

AR.R.ETE No 9 proml!lgllclIlt tilt Togo· le. décret tlu 
. 20 novembre 1940 qui interdit et réprime les décla­
rations et agissements ay'ant pour but la fraade fil 

matière de droit d'enregistrement et de timbre· da7s 
le ressort terrÎfori!11 de la Cour d'Appel de l'Afriqu.e 
occidentale frollçais'!. 

LE G0UVERNEllR DES COLONIES, 
OfflCtER DE LA LE:GI~N O'HON~EUR, 

COMMISSAIRE DE LARÉPLJBLIQLJE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminal'lt les attributions 
,et les pouvoirs du CommÎssaire de !a République au Togo; 

yu le t décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives -du Togo) modifié par' éelui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret' du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglemef'!taires au .Togo; 

Vu le décret du 20 novembre 1940; 
Vu les instructions en date du 27 déçembre 1940. du Gou~ 

verneur général, Hau~-Commissaire de l'Afrique française; 

ARRETE: 

ARTICLE PREM.IER. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 20 novembre 1940 qui interdit et réprime 
les déclaratlons et agissements ayant pour but la 
fraude en matière de droit d'enregistrement et de 
timbre dans le ressort territorial de la Cour d'Appel 
de l'Afrique occidentale française. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où,besoin sera: . 

Lomé, le 7 janvier 1941. 

L. MONTAGNÉ. 

Nous,.MARÉCtlAL DE FRANCE,CHEr DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre secrétaire 
d'Etat à la justice, et du secrétaire d'Etat aux colonies; 

Vu l'article 18 du sénatus..consufte dit 3 mai 1854; 
Vu Particle 4 du décret d j 1er .décembre 1858 j 

Vu les régIementations locales instituant dans les colonies 
de l'Afrique occidentale françaîse des droits d'enregistrement 
et de timbre-et l'impôt SUl' les re,venus des valeurs mobilières; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - Dans le ressort territorial de 
la Cour d'Appel de l'Afrique occidentale française; 
est nulle et de nul effet toute convention ayant pour 
but de .dissimuler partie du prix d'une vente d'immeu­
bles ou d'une cession de fonds de commerce ou de 
clientèle et tout ou partIe de la soulte d'un échange 
ou d'un pariage comprenant des biens immeubles, un 
fonds de commerce ou une clientèle. . . 

La dissimulation dans le prix d'une vente d'immeu­
A.+, du Ministère 

de la Pn)d"clion illd"ll~ 
trie Ile et du Travail 

, 
'1 ble ou d'une cession de fonds de commerce ou de

Décis.ion Visa de là Dcunne 
des Commission.s " cliéntèle et dans la soulte d'un échange ou d'un par­" 

1 tage peut être établie par tous -les genres de preuves 
admises par le droit commun. Toutefois, l'admimstra­
tion ne peut déférer le serment décisoire et elle· ne 

" peut user de la· preuve testimoniale que pelldallt dix 
ARRÊTÉ ans à partir de l'enregistrement de l'acte. L'exploit 

du Secrétàire d'Etat à la Production industrielle et i d'ajournement est donné .devallt le tribunal de premiè­
all Travail. q 	 re instance ou la justice de paix à compétence étendue 

dans le ressort duquél se trouve le bureau de l'enre­
gistrement où les dro~ts SOllt dus. La cause esf instruite 



31 

'..,: 

.,. 
16 janvier 1941 ,JOURNAL OFFICIEL DU TERRITÇlIRE DU TOGO PLACÉ ~OUS LE MANDAT DE LA FRANCE 

'
et jugée comme ·en· matière sotnmaire; elle es.! sujette 
à appel s'il y a lieu: Le ministèr~'des avocats défen· l.! 

se'urs n'est p~s obligatoire, mais les parties qui n'au· il 
raient pas .constiti,é avocat défen'seur dans le lieu où il 
siège. le tribunal ou la justice de paix à compétence '1 
étendue sont tenues d'y faire élection de domicile; 
à défaut de quoi toutes significations 'sont valablement 
faites au greffe. i

1 

pART. 2. Toute dissimulation 'dans le prix d'une 
vente d'immevbles ou d'une cession de fonds de corn· 
merce ou de clientèle et dans la soulte d'un échange 
ou d'un partage est punie d'une amende égale au 
quart de la somme dissimulée .et payée solidairement .. 
par les parties, sauf à la répartir entre elles par égale 
part. 

Quiconque aura été' convaincu de s'être, d'une fa· 
çon queloonque, rendu compIiec de manœuvres desti­
nées à éluder le payement de l'impôt sera personnelle­
ment passible, indépendamment de sanctions discipli- ~ 
paires s'il est· officier. public 'ou ministériel, d'une 
amende égale au double de la somme donf le trésor 
aura été frusté, sans que cette amende puisse être ihfé. i! 
rieure à 1.000 frs. en principal. 

En cas de récidive dans les dix ans d'une décision 
disciplinaire antérieure devenue définitive, l'officier 
public ou ministériel convaincu de s'être, d'une façon 
quelconque, renât:! complice de manœuvres destinées Il 
il éluder le payement de l'impôt, sera frappé de destj· 'III 
tution, sans préjudice des pei·nes portées à l'article 366 
du code pénal, en cas de complicité du délit spécifié 
en l'ahicle 4 du ~pTésent décret. , 

ART. 3. - Toute .déclaràtion de mutation par décès :: 
souscrite par les héritiers, donataires et légataires, 
leurs maris, tuteurs, curateurs ou administrateurs lé­
gaux, sera terminée par une mention ainsi conçue: 

« Le déclarant affirme sincère et véritablf la pré­
sente déclaration; il affirme, en outre, sous les peines 
édictées par l'article 4 du présent décret, que cette 
déclaration comprend· l'argent comptant, les créances 
et toutes autres valeu'rs mobilières françaises et étran­
gères qui, à sa connaissance, appartenaient au défunt, 
soit en totalité, soit .en partie ». 

Lorsque le déclarant affirmera ne savoir ou ne pou· 
voir signer, le receveur lui donnera .lecture de la men· 
tion prescrite au paragraphe qui précède, ainsi que L 
de l'article ci-après, et certifiera au pied de la déclara.' i' 
tion que cette formalité a été accomplie et que le décla­
rant a affirmé l'exactitude complète de sa déclaration. 

Dans tout acte ou déc1àration ayant pour objet, soit 
une vente d'immeubles, soit unc cession de fonds de 
commerce, s<lit un échange ou un 'partage comprenant 
des irril)Jeubles ou un fonds de commerce, chacun des .! 
vendeurs, acquéreurs, échangistes, co-partageants. leurs 
maris, tuteurs ou administrateurs légaux seront tenus 
de terminer l'acte ou la déclaration par une mentbn " 
airisi conçue: {( La partie soussignée affirme, sous i: 
les peines édictées par l'article 4. du présent décret, 
que le présent acte (ou la présente déclaration) expri­
me l'intégralité du prix ou de la soulte convenue». 

Les mentions prescrites par les deux alinéas qui ;i 
précèdent devront être écrites de la main du .déclaranf . 
<1II d~ la partie: 11 l'acte, si ce. dérnier est sous signa· i 
ture privée. . ' 

ART. 4. - Celui qui aura formulé frauduleusement 
1;les· affirmafions prescrites par l'article qui précède sera 

puni des peines portées à l'article 366 du code p'énaL 
Lorsque l'affirmation jugée frauduleuse émanera 

d'un ou plusieurs des ,cohéritiers solidaires, ou que 
la. déclaration aura été souscrite par un mandataire, 

les autres héritiers solidaires ou..le mattdat seront 
passibles des mêmes peines, s'il est établi 'qu'ils ont 
eu" connaissance de la fraude et s'ils n'ortt pas corn· 
piété' la déclaration dans iun délai de six mois.' 

Les peines correctionnelles édictées par le paragra­
phe qui précède se cumulent avec les peines dont la 
réglementation fiscale frappe les omissions et les 
dissimulations. , 

Les articles 59, 60 et 463 dru oode pénal sont appli­
cables aru délit spécifié au présent article. 

ART. 5. - Les poursuites seront engagées li la 
requête de l'administration dans les trois ans qui sui­
vront l'affirmation jugée frauduleuse. 

Elles seront portées devant le tribunal corredionnel 
dans le ressort duquel se tmuve le bureau de l'enre­
gistrement où les droits sont dus. 

ART. 6. - La peine contre ceux qui abuseraient 
des timbres pour timbrer et vendre frauduleusement' 
du papier timbré se"a la même que celle qui est pro­
noncée par le code pénal contre les contrefadeurs 
de timbres. 

.ART. 7. Ceux qui au-ront sciemment employé, 
vendu ou tenté de vendre des timbres mobiles ayant 
déj?t servi seront poursuivis devant le tribunal correc­
tionnel et punis d'une amende de 50 à 1.000 frs. 

En cas de récidive, la peine sera d'un .emprisonne­
ment de cinq. jours à un mois et l'amende sera 
doublée. 

Il poum. être falt application de l'art~cle 463 du 
code pénal. 

Les dispositions du présent article sont applicables 
dans tous les cas où un impôt, une taxe bU un droit 
quelconque, recouvré par les services locaux de l'e:nre­
gistrement .en Afrique occidentale française, est acquît­
té' au moyen de l'apposition de timbres mobîles. 

ART. 8. - Le garde des sceaux, ministre secrétaire 
d'Etat à la justice, et le secrétaire d'Etat aux colonies 
sont chargés; chacun en ce qui le concerne, de l'exé­
cution du présent décret, qui sera pub\îé wux JO'l.r­
!taux officiels de la République française et 'de l'Afri­
que occidentale française et inséré au Bulleti!t ol/ielfll 
du ministère des colonies. 

Fait à Vichy, l'e 20 novembre 1940. 
~ PHILIPPE PETAIN. . 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le garde des sceaux, 

minisire secrétaire d'Etat à la justice, 
Ràphaël AUBERT. 

Le secrétaire d'Etat aux 
Amiral PLATON. 

Rechercbes minièrc.s 

.ARRET E No 10, proJl1ulguant ail Togo les décrets 
du 23 novembre 1940 relatifs cl. l'ottribuliolt des 
permis de recberclles minières au Togo cl M.M. 
0001' et Mou;ean. 

LE GOUVERNEUR DÈS COLONIES: 
OfflCIfR DE LA tiGlON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RtpUBLl<;,lUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commi1Saire de la République au, Togo,: 

Vu le décret du 19 septembre 1933 portant réductiDn des: 
dépen!cs administratives du Togo, modifîé par ùClul du 
20 .juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avrJl 1924 s:.tr le mode de promulga­
Hon _.;:t de publication .cie3 textes réglementaires au Togo; 
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'Vu les décrets des 26 octobre 1921 et 26 ,décembre 1931 
portant réglementation minière au Togo, ensemble les actes 
modificatifs subséquents;. 

Vu les décrets du 23 novembre 1940; 

Vu les instructions en date du 27 décembre 1940 du Gou~ 
verneur général, Haut-Commissaire de l'Afrique française; 

ARRETE: 

A~TICLE PREMIER - Sont promulgués dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de· la France, les 
décrets du 23 novembre 1940 relatifs à l'attribution 
des permis de recherches minières au Togo à M.M. 
Goor et Maujean. 

, A~T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout 'Où besoin sera. 

Lomé, le 7 janvier 1941. 

L. MONTAGNÉ. 

Nous, MARécHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, , ' 

Su~ la _proposition du secrétaire d'Etat aux colonies; 
Vu' le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des colonies; 
Vu les 'décrets des 26 octobre 1927 et 26 décembre 1931 

portant réglementation minière au Togo; 
Vu le décret- du 28 juHlet 1938 portant modification laU 

régime .minier de certaines colonies;. . 
Vu l'arrêté du ·27 octobre 1938 du CommÎSsaÎre de la 

République au Togo fixanf les; zones où les droits de recher­
ches de mines sont provisoirement réservés à la colonie; 

Après avis du comité de...;; travaux publics des colonies; 

DECRETONS: 

A.RTICLE PREMIER. Le droit exclusif de recherches 
de 'mines pour l'or, dans les gisements spécifiquement 
aurifères, c'est-à-dire : alluvions, filons, couches ou 
amas, dont la teneur en Or suffit à justifier l'exploi­
tation est attribué, sous la forme d'un permis général 
{le ;recherches minières et sous réserve des droits des 
tiers, à M. Jean Goor, demeurant,à Hyères (Var) et 
Lomé (Tog,o) dans les conditions stipulées au présent 
décret. 

ART. 2. -. Le .permis général de recherches situé sur 
.Je territoire du cercle de Sokodé porte Sur un périmè­

, " tre délimité comme suit : 
Au Nord: par le parallèle 9' 20' Nord. . 
A l'Ouest: par le méridien 10 20' Est Greenwich. 
Au 'Sud: par le parallèle 9> 10' Nord. 
A l'Est: par le méridien 10 30' Est Greenwich jus­

qu'à la frontière du Dahomey, puis, pâr la frontière 
du Dahomey jusqu'au parallèle 9<> 20' Nord. 

ART. 3: - La durée du permis, général de recherches 
est de deux années à dater de la promulgation du pré­
sent décret à la colonie. ' 

Sur demande du permissionnaire, faite dans les 
six premiers mois de la deuxième' année de validité 
du permis général, le Commissaire de la Répu­
blique ):Jourra, s'il estime suffisantes les justifications 
produites par le permissionnaire général, proroger par 
arrêté, d'un an au maximum, la durée de validité du 
permis général; sa décision sera définitive et sans 
appel. 

, Le permis général ne peut être ni cédé, ni amodié; 
. ell cas d'inobservation de cette prescription, le permis 

général sera nul de plein droit, sans mise en demenre. 

AIH. 4, - A l'intérieur du périmètre visé à l'')rti­
de 2, ,M. Goor aura droit, à un moment quelconque de 
la durée de validité du permis général, à des permis 

de, recherches ou 11 des concessions prévus aux titres II 
et III du décret ,du 26 oelobre 1927; sous la condition 
de justifier à j'occasion de chaque "emande d'une

,! dépenSé de, ]-6.000 frs. en travaux" d'exploitation et 
d~ recherches sur le permis général. 

Ces permis de recherches ou concessions sont vala­
bles, à titre exchlsif, pO(Ur l'or; ils sont institués con­
formément aux dispositions du décret du' 26 octobre 
1927 et ont le bénéfice des permis et concessions de 
même nature acçordés à la priorité de la demande. 

ART. 5, - Le titulaire de permis de ·recherches ou 
de concessions attribués dans les conditions ci-dessus 
est soumis à l'obligation de verser à la colonie les_ 

. taxes 'et ,redevances fixées par la réglementation 
minière, 

Eu outre, toute~ les exploitations minières dérivées 
du permis général, verseront au territoire du Togo 
une participation de 200/0 Sur les bénéfices, 

Le Commissaire de la République fixera, par arrêté, 
les conditions pratiques d'assiette et de perception de 
cette participation. 

ART, 6. ...:.. Les dispositions de la réglementation 
minière auxquelles il n'est pas expressément dérogé 
par le présent décret,. restent appliCilbles au permis 
général et a1tx titres miniers qui en dérivent. 

ART. 7, - Le secrétaire d'Etat aux colonies est 
chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au ioltrnal ot/ieiel de -la République française 
et al' ;ournal ofliciel du territoire du Togo. . 

Fait à Vichy, le ·23 novembre 1940. 

PHILIPPE PETAIN.. 

Par le Maréchal pe France, Chef de'l'Etat Français: 

Le contre-amiral, secrétainf d'Etat aux colonies, 
Amiral PLATON. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Sur la proposition du contre.amiral, secrétaire d'Etat aux 
colonies; , 

Vu le décret du ~O décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; 

Vu les décrets des 26, octobre 1927 et. 26' décembre 1931 
portant réglementation minière au Togo; 

Vu le décret du 28 juillet 1938 portant modification au 
régime minier de certaines colonies; . 

Vu l'arrêté du 27 octobre '1938 du Commissaire de la 
République française au TogQ fixant les zones où les droits 
de recherches minières sont provisoIrement réservés à la 
colonie; 

Après aVÎs du comité des travaux pubFcs des colonieS;: 

.DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. Le droit exclusif de recherches 
de mines pour .l'or, dans les gisements spécifiquement 
aurifères, c'est-à-dire; alluvions, filons, couches ou 
amas, dont la teneur en, or suffit à justifier'l'exploi­
tation est attribué, sous la ~orme d'un permis général 
de recherches minières et sous réserve des droits de~' 
tiers, à M. Jean Maujean, demeurant à Journiac, par 
le Bugue (Dordogne) dans les conditions stipulées au 
présent décret. 

ART. 2. - Le permis général de recherches situé sur 
le territoire du Togo, porte Sur un périmètre de 100 
kibmètres carrés, comprenant. quatre carrés de 5 kilo­
mètres de côté, orientés N/S-E(O vrais, sitll.és sur la 

http:sitll.�s
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rivière Illet, cercle d'Atakpamé, dont la position est 
définie comme suit : 

Carré No 1~: L"angle Sud-Est du cané se trollve 
au confluent des rivières Illet et Yacoura. 

Carré No 2 ; L'an'gl e Nord-Ouest, se trollve sur la 
rivière Illet au pont se trouvant sur la route Sokodé­
Atakpamé, à 1.500 mètres environ au Sud du village 
d'Agbandi. 

Carré No 3: A son cenlre au confluent des rivières 
Djobo et Illet. 

Carré No 4: A son centre au confluent des rivières 
Toubodja et Illet. 

ART. 3, ~ La durée du permis général de recherches 
est de deux années à dater de la promulgation du pré· 
sent décret à la colonie. 

Sur la demande du permissionnaire faite, dans les 
si,\( "premiers mois de la deuxième année de validité du 
permis général, le Commissaire de la République 
pourra, s'il estime suffisantes les justifications produi. 
tes par le permissionnaire général, proroger par arrêté, 
d'un an au' maximum, la durée de validité du permis' 
général; sa décision sera définitive et saris appel. . 

Le permis général ne peut être ni cédé, ni amodié, 
~1I cas d'inobservation de cette prescription, le permis 
général sera nul de plein droit sans mise en demeure. 

ART" 4. ~ A l'intérieur du périmètre visé à Parti· 
de 2, .M. Jean Maujean aura droit, à un moment 
quelconque de la durée de validité du permis général, 
à des permis de recherches ou à des concessions pré. 
vus aux titres Il et 1lI du déeret du 26, octobre 1927, 
sous la condition de justifier, à l'occasion de chaque 
demande, d'une dépense de 15.000 frs. en ~ travaux 
d'exploitation et de recherches SUr le permis général. 

Ces permis de recherches ou concessions sont vala· 
bles, à titre exclusif, pour l'or; ils sont institués con­
formément aux dispositions du décret du 26 octobre 
1927 et ont le bénéfice des permis et concessions de 
même nature aceordés à la priorité de la demande. 

ART. 5. - Le -titulaire de permis de recherches ou 
de concessions attribués dans les conditions ci·dessus, 
est soumis à l'obligation de verser à la colonie les 
taxes et redevances fixées par la réglementation 
minière. 

En outre, toutes les exploitations, minières dérivées 
du permis général verseront au territoire du Togo 
une participation de 20 % sur les bénéfices. 

Le Commissaire de la République fixera, par arrêté, 
les conditions pratiques d'assiette et de perception 
de cette participation. 

ART. 6. - Les dispositions de la réglementation 
minière auxquelles il n'est pas expressément dérogé 
par le présent décret restent applicables a u permis 
général et aux titres miniers qui ell dérivent. 

ART. 7. - Le secrétaire d'Etat aux colonies est 
'Chargé de l'exécution du présent décret qui sera publié 
:tu fourMI -otticiel de la République française el' au 
Îournal officiel du territoire du Togo. 

Fait à Vich)', ,le 23 novembre 1940. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français': 

Le coJttre-{uoinil, secrétaire d'Etal aux colonies, 
Amiral PLATON. 

ACTES DU POUVOIR LüCAL 

Réquisitions: civiles 

ARRETE No 2 /Ilodi/Iotit la compositiol! de ·la com· 
InISSiOIl d'évaluatioll prévue par l'arrêté 110 2 du 
6 iOllvier 1940 cOlICernallt les réquisitions civiles. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFF1C1ER DE LA LEGION D'HONNECR) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du .. Commissair~ de la "RépubUque au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 porlant réduction dèS 
dépenses administratives du Togo) modifié· par celui du. 
20 juillet 1937; 

Vu ra loi du 11 juillet 1938, sur l'orgauIsation de la nation. 
pour le temps de guerre; 

Vu le décret du 2 mai 1939, portant règlement d'administra~ 
tion publique aUx territoires d'outre~mer relevant du lIJinÎstère 
des colonies de la loi susvisée; 

Vu le décret du 6 décembre 1938, rendant applicable aux 
colonies la loi du 3 juillet 1877 et ies lois subséquentes reJa~ 
tives aux réquisitions militaires j 

Vu le décret du 2 septembre 1939 portant règlement d'.dmi, 
nfstration -déterminant les conditions dJempJoi des ressources 
des territoires d'outre~mer dépendan.t de l'autorité du ministre 
des colonies, promulgué au Togo le 10 novembre 1939; 

Vu l'arrêté n'O 2 du 6 janvier 1940 nommant les membres 
de la commission spéciale des r~quisitiolls civiles et détermi­
nant l'étendue de:; attributions de cette commission; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. ~ Est modifiée COmme suit la 

composition de..la commission prévue à l'article pre­
mier de l'arrêté no 2 du 6 janvier 1940 sus·visé: 

L'inspecteur des affaires administratives Présidè"t 
Le chef du bureau' des finances, ou son' 

délégué, 
Le chef du bureau des affaires économi­

ques, ou son délégué,.' 
M. Ambach, agent de la F. A. O., repré. Metn!"es 

sentant le commerce, 
M. Charles, directeur de l'Uneleo,, repré. 

sentant l'industrie, , 
M. de SOUla Félicio, repré~entant l'agri- • ' 


culture, i 

A!<T. . 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­

muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 janvier 1941.' 
L MONTAGNÉ. 

Sociétés iRdigên~5 de prévoyan(;e ..,; 

,ARRETE No ::1 m.odifiallt l'arrêté 1/.0 469 d" 7 /LOvent­
bre 1940 fixollt pour 1941 les taux des cotisotioll.S 
des sociétés indigèlles de prévoYlIlICe, de seCOMS 

et de prêts flUlfuels ugricoles au Togo. 

LE GOUVERNEUR OES COLONIç:S, 
OFF1C1ER DE LA Lt010N D'HONNEUl{, 

CoMMISSAIRE DE LA' RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du ·23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses adrninistrati\'es du Togo, .modifié par celui du 
20 juillèt !937; . 

Vu le décret du :3 novembre 1934 relatif aux sociétés indigè .. 
nes de prévoyance au T~go, modifié par te décret du 31 juillet 
1937; 
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Vu l'arrêté nO 552 en date du 7 octobre 1937 relatif au 
fondionnement des sodétés Îndigènes de prévoyance, modifié 
par l'arrêté ·nt> 116 du 24 février 1938j 

Vu les arrêtés nOS 388 et 589 des 17 juillet et 14 llovemlfre 
1937 portant création des différentes sociétés indigènes du 
T~rritoir~. modifiés par l'arrêté nO 28 du 17 janvier JQ3Q; 

Vu Parrêté nO 469 du 7 novembre 1940 fixant pour 194-1 
leS taux des cotisations des sociétés indigènes de prévoyance, 
de .seeours et de prêts mutuels agr1colçs. au Togo; 

Sur la proposition des conseils d'administration des sociétés 
indi8'ènes de prévoyance; 

ARRETE: 

ARTICLE' PREMIER. -' L'article premier de l'arrêté 
no 469 du 7 novembre 1940 slIs-visé est modifié 
commcsuit: 

Société indigène de prévoyance de Lomé 10 frs. 
Société indigène de prévoyance de Klouto 6,50 
Sociétés indigènes de prévoyance de Tsévié 

et Anécho . 5,50 
Sociétés indigènes de prévoyance d'Atakpamé 
et Mango . 4,50 

Sociétés indigènes de Prévoyance de Sokodé, 
Lama-Kara ,et Ba"ari J,50' 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé,' le 6 janvier 1941. 

L MONTAGNÉ. 

Vente des arachides 

DECISION No 4 abrogeant la décision nO 99 bis da 
26 février 1940 interdisant la vente des arachides 
dans le cercle da Nord. 

LE GOUVERNÉUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA L.É.GION D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE, 

VU le: décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépûbHque au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives d~' Togo, modifié par (elui du 
2(} juillet 1937; 

Vu l"'arrêté du 18 juin 1935 réglementant la vente de cel" 
tains produits durant les distributions de graines de semences 
raites aux: agriculteurs indigènes par les sociétés indigènes de 
prév"",!yance ;r 
__ Vu la décision nt) 99 bis du 26 févrÎer 1940 ÎnterdL'iant la 
vente des a:ra,chides dans le œrde du nbfd; 

Après avÎS des sociétés indigènes d·e ~révoyance intéressées; 

• DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Est abrogée pOlIr compter du 
15 janvier 1941 la décision nO 90 bis du 26 février 
1940 interdisant la vente des arachides dans toute 
yétendue du cerde du Nord (subdivisions de Sokodé, 
Lama-Kara et Bassari et Mango). 

ART.' 2. - La campagnè d'achats est ouverte à 
compter de la même date dans le cercle de Sokodé 
et la subdivision administrative ,autonome de Mango. 

ART, }. - La présente décision sera en~egistrée, 
communiquée et publiée partout où besoin 'sera. 

Lomé, le 7 janvier '194 L 

L. MONTAON~. 

Produits et denrées de première nécessite 

DECISION No 10 portallt libér{ftiOit de ceri({jmPs~ocks 
de produits de première nécessité. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÊOfON D'I10NNEUI{1 

COMMISSAIRE DE LA'~PUBLfQUE, 

Vu· le décret du 23 mar.,s 1921 déterminant les attributions: 
et les pouvoirs dI:1 Commissaire de fa République au Tago; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction dcs­
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 368 du 5 aoflt 1940 ordonnant le blocage 
temporaire des stocks de certains produits de première néces~ 
sîté détenus par le commerce local; , 

Vu les décisÏons nOS 449, 577, 608 et 629 des 20 août, 
5, 21 et 30 octobre 1940' et 748 du 9 décembre 1940 pqrtant 
libération de 'certain~ stocks de produits de première néœ~slté; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont libérées à la date du 
1" janvier 1941 sur les stocks de sécurité oonstitués 
conformément aux dispositions de l'arrêté no, J58 dl! 

,5 août 1940 les quantités ci-après: 

10 - FAHINE 

S.' C. O. A .. 
John liol! . . 
G. B. 011ivant 

1.000 kilo~ 
313 
300 -

20 - SUCRE 

S. C. O. 
John Hol! 

A 1.200 kilo~ 
1.000 -

ART. 2. La présente décision' sera, enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 janvier 1941. 

L MONTAGNÉ. 

DECISION No 11 modillMt les lilllitations de ventee 
fixées par l'affOté no 3'69 du 5 aoai 1940 pOltl' 
.J;ertaitlS produits et denrées de première nécessité. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉOlt?N O'liONNEt:R'J 

COMMISSAIRE DE LA RÊPUBLlQUIf, 

Vu le décret du 23 mars '1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret gu 19 septembre 1936 portant r&luetion des 
dépenses adminIstratives du Togo) modifié par ccJui du 
20 j uille! 1937; , 

Vu l'arrêté nO 369 du 5 août 1940 portant limitation temp<>­
raire de la vente de certains produits et denrées de premiere 
nécessité détenus par le commerte local; 

Vu les décisions nO 448 du 20 août 1940, nO 500 du 9 sep­
tembre 1940, nO 698 du 23 novembre 1940 et nU 747 du 
9 décembre 1940 modifiant Jes limitations de vcnte fixées par
l'arrêté nO 369 du 5 août 1940 pour certains produits et 
denrées de première nécessité; 

DECIDE; 

ARTICLE PREMIER, - Sont modifiées comme suit, 
pour le mois de janvier 1941, les limitations de vente 
mens.elles fixées à l'article 2 de l'arrêté J69 du 
5 août 1940; 

VIN 16.20:; liftes. 

AR"J. 2. - Cette augmentation du contingent auto­
risé des ventes est répartie ainsi qu'il suit; " 
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VIN ROUGE ET BLANG' AVA!<IÉ ; j; 
F~ A: O. 	 4.000 litres 
S.•C;. O. A. 	 1'45 
U. A. C. 	 2.980 
G. B. Ollivant 	 880 
~Aln. 3. - La présente déci~ion sera enregistrée, 

communiquée et publiée parlout où besoin sera. 

Lomé, le 8 janvier 1941. Il 
1.:,'L. MONTAONÉ. 

DECISION No 12 portant blocage de certains stocks 
de prodaits de première nécessité. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICŒn DE u. LÉGION D'HONNEUR, 

,1COMMIssMRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
!" 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de ta République au Togo; 

Vu le dé<:ret du 19 septembre 1936 portanI réduction des '1 
dépenses ~admÎnislratîves du Togo, modifié par celui du t l, 
20 juillet 1937; . Il 

Vu l'arrêté nO 368 du 5 août- 1940 ordonnant-le blocage ;1 
temporaire de stocks de eertains produits de première nécessité d 

détellus par le commerce local; l' 
DECIDE; 

ARTICLE PREM!ER. - Sont bloquées à la date dl! Il 
1cr janvier 1941 les quantités de produits ci-aprè$ :! 
provenant du sis Fort-de-Do/UllunOJd: li 

10 - SUCRE: 

United Afrka Company Ltd. 11.000 kilos , 
20 - VIN: 

Cie, Française de FAfrique occidentale 12.000 litres iiSociété Générale du Golfe de Guinée 5.000 - .: 
ART. 2. -;-' La présente décision sera enregistrée, 

communiquée et publiée partout où besoin sera. 

" 
" , 

Lomé, le 8· janvier 1941. 

L. MONTAONÉ. 

:iC'f~ 

ARRETE No 19/iximt les prix lili/lima d'achat da calé 
daf!.S te cercle da Centre. 

1 

LE GOUVERNEUIl DES COLONIES, 
OFFlCIER DE LA U~:010N DiHONNEUR, 

COMMISSAIRE DE -LA RÉPUBLIQUE, , 
;1VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commis'saire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par ce1ui du 
20 juillet 1937 ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­ :1· 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; dVu le radiotélégramme 110 C. 123 du 20 novembre 1940 du 
Haut-Cômmissaire de· l'Afrique. française; 

ARRETE: 
'ARTICLE PREMIER. Les prJx minIma d'achat du 

café aux producteurs sont fixés ainsi qu'il suit dans 
le cercie du Centre: 

~.~ 

Atal'pamé : Prs. 
Café· Arabica: qualité supérieure: 10.791 la tonne 
Café Arabica: qualité courante 8.543 la tonne 

paUmé: 

Café Arabica; qualité supérieure; 10.823 la tonne 
Café Arabica: qualité courante 8.575 la tOflne 

Agou-Oare : 

Café Arabica; qualité supérieure: 10.85Q la !:QIme 
Café Arabica: qualité courante 8.602 la tonpe 

Badou: 

Café Arabica: qualité supérieure; 10.341 la t<mne 
Café Arabica: qualité couraIlte 8.093 la tonne' 

ART. 2. -Le présent arrêté sera enregistré, cenl·" 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 janvier 1941. 

L. MONTAONÉ. 

ARRETE No 22 fixant [es modalités d'application d<l 
décret du 29 octabre 1940 détermüumi les condi/rolls 
d'exportâtioll des ca/às en provenalU;e des territoires· 
re[ePl1nt du millÎstèie des colonies. 

LE GOUVE~NEU~ DES COLONIES, 

OFFIClER DE U\. u~mON D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU Je déeret du 23 mars 1921 déterminant les attribllliions 
et )es' pouvoirs du Commissaire de fa République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo] modifié, par çdui du 
2!1 juillet 1937; 

Vu le déeret du 29 odobre 1940 déterminant Je:; ço~'diüons 
d'exportation des cafés en provenance du Territoire re1eyant 
du ministère des colonies; 

Vu l'arrêté nO 690 du 15 décembre 1938 modifiant ell ce· 
quî concerne le tafé l'arrêté nO. 520 bis du 26 septembre '1934­
portant codifitation de l'inspeetion de.o;; produits; 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIER,' _. Est et demeure abrog" l'arrêté 
nO 690 du 15 d~cembre 1938 modifiant en ce qui 
concerne le café, l'arrêté nO 520 bis du 2J6 septembre 
1934 portant codification de l'inspection des produits.., 

ART. 2. - Pour être admis à l'exportahon du terri ­
toire du Togo les cafés devrout être classés comme 
suit: 

Café Arabica Qualité supérieure. 

Café Arabica _.... Qualité courante. 

Café Arabica of'- Brisures. 

Café Arabica - Triage. 

Café Robusta Niaouli Qualité supétieure. 

Café Robusta Niaouli - Qualité courante. 

Café Robusta Niaouli Brisures. 

Café Robmta Niaouli Triage. 

Ces diverses qualités devront répondre aux condi­

Hons fixées par le décret du 29 octobre 1940. 

ART. 3. --' Pour les inscriptions il. faire sur les 
sacs le café Robusta Niaouli dépelüculé devra porter 
la mention « CAFE DEPELLICULE }).. 

Les abréviations suivantes sont admises: 

10 - Qualités. 

Q.S. pour qualité supérieure. 
Q.c. 	pour qualité courante. 


B pour brisures. 

T pqur triage. 
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Sortes commerciales. 

C.RN, pour café Robusta Niaouli. 
C.R.N. DE pour café Robusta Niaouli dépelliculé. 

C.A. pour café Arabica. 
30 ~" Le nom de la firme exportatrice pourra être 

remplacé par les lettres initiales couramment em­
ployées pour désigner ces firmes (F.A.O., S.C.O,A, 
etc... ). 

La désignation d'origine, c'est-à-dire " TOGO )}, 
.devra être indiquée en toutes lettres. 

A titre transitoire, les sacs ayant servi à l'emballage 
'des 	cafés de l'ancienne récolte seront dispensés du 
marquage tel qu'il est prévu ci-dessus. 

ART. 4, - Le présent arrêté sera 'enregistré, com­
muniqué et publié partout. où besoin sera. 

Lomé, le 10 janvier 194 L 

L. MONTAONÉ. 

Palmislea 

:ARRETE Np, 24 portant modijicatiolt de l'(Jl'rêté n0 525 
réglementant la vente des palmistes dans le cercle 
de Lomé. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OëëlC1ER DE LA LÉGiON D'HONNEUR, 

• COMMISSAIRE DE LA RÉPUBl.1QUE, 

VU le décret du 23 mars ~192t' déterminant les aitributionF 
{et)es pouvoirs du. Commissaire de Ja République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
·dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
,~O juillet 193.7; 

Vu le décret du 16 avril 1924 SUr' le mode de promulga­
tion et de' publication des textes réglementaires aU Togo j 

Vu le radiotélégramme nO C. 123 du 20 novembre 1940 du 
:Haut~Commjssaire de l'Afrique française; 

Vu la lettre du 8~ janvier du représentant des exportateurs 
,d'oléagineux à Lomé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'arrêté no 525 du 18 décembre 
1940 réglementant la vente des palmistes dans le 
,cerele de Lomé est modifié ainsi qu'il sul!: 

« ART. 3. 
Subdivision de Lomé 

Centre d'achat d'Agouévé, . . ~ 
- - de Sangara .. . 935 fr~. la tonne. 
- - de Noépé •.. 

'Centre d'achat de Mission-Tové 890 frs. la tonne. 

Subdivision de Tsévié: 
Centre d'achat 	de Tsévié _ 925 frs. la tonne. 

d'Assahoull . 
: : 1915 f~. la tonne».d'Agbelollvé 

ART. 2. - Vil l'urgence, le présent arrêté sera im­
médiatement appJ.icablepar voie d'affich~e à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles 'et 
subdivisions ainsi que dans tous les bureaux de postes. 

Lomé, le 13 janvier 1941. 

L MONTAONÉ. 

1 Café 

ARRETE No 25 fixant les prix minima d'adwt du 
café dnns',les cercles ,de famé 'el d'Anécl/O. 

LE GOUVERNEUR DES' COLONIES.• 
Offlcn,m DE L;\ LÉGiON n'liOt-;"NEl:R, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au, TogOj 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction dcs 
dépenses adrnîuistndives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; / 

Vu le déeret du 16 avril 1924 SUr le mode de promulga~ 
tion" -et de publication des textes réglementaires au Togoj 

Vu le radiotélégramme nO C. 123 du ,..20 novembre 1940 du 
Haut~Comm!ssajre de l'Afrique française; 

ARRETE: 

AiniCLE PREMIER. - Les pd"" mInima d'achat' du 
café aux producteurs sont fixés ainsi qu'il suit sur 
toute l'étendue des cercles de' Lomé et d'Anéçho : 

10 CERCLE DE LOMÉ 

Subdivision de Lomé 

Centre d'achat 	de Lomé: 

Arabica Robusta Niaouli 
Francs Francs 

Qualité supérieure 10.987 la T. 
Qualité courante . 8.739 la T. 
Qualité 'supérieure 7.687 la T, 
Qualité courante . 7.260 la T. 

Subdivision de Tsévié 
Centre d'achat de Tsévié ; 

Arabica Robusta Niaouli 
Francs Francs 

Qualité ~upérieure 10.916 la T. 
Qualité courarrt~ . 8.668 la T. 
Qualité supérieure 7.616 la T. 
Qualité courante ~ 7.189 la T. 

,; Centre d'achal d'Assahoun : 

Qualité supérieure 10.896 la T. 

Qualité courante . 8.648 la T. 

Qualité supérieure 7.596 la T. 

Qualité courante . 7.169 la T, 


CenIre d'achat 	d'Agbelouvé : 

Qualité supérieure 10.886 la T. 
, Qualité couranfe . 8.638 la T. 

Qualité supérieure 7.586 la T. 
Qualité courante . 7.159 la T, 

20 - .CERCLE D'ANÉCHO 

Centre d'achat d'Anécho : 
Arabica Robusta N i(!Ouli 
Francs Francs 

Qualité supérieure 10.902 la T. 
Qualité courante. 8.654 la T. 
Qualité Sl;lpérieure 7.602 la T. 
Qualité courante. 7.175 la T. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, corn· 
muniqué et publié partout où 'besoin sera. 

Lomé, le n janvier 1941. 

L. MONTAONÉ, 
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Palmistes palmistes ne sont autorisées-que dans les èentres 
d'achat et auX prix d'achat minima aux producteurs

ARRET_E No 26 0 réglementant lil velite des palmistes suivants: ' 
da1t$ le cercle' aa Centre. Anécho . 913 francs la tonne. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, Vogan . 859 francs la tonne. 
OrFICiER DE LA LtmoN D'tlONNElJR, Aklakou 859 francs la tonne. 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBLlQUE, Tabligbo 811 francs la tonne. 

Vu le~ décret du 23 mars 1921 déterminant les attrioutions Ahépé . 853 francs la' tonne. 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoi Tchékpo 863 francs la tonn<!. 

Vu le décrét du 19 septembre 1936' portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du ART. 2. Les paiements seront effectués aux 
20 juillet 1937; , . 

:, i, 

producteurs au comptant en moi'tnaie française ayant
Vu le décret du 16 avril 1924 sur le made de promulga­ , cours légal, y compri~ la monnaie d'appoint au cas où

tion -ef de 'p'ublication des textes réglementaires aU Togo; ,! le paiement à chaque apporteur en comporterait.
Vu le radiotélégramme nO C. 123 du 20 novembre 1940 du 

HautRCommissaire de l'Afrique française; ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté seraii immédiatement applicable par voie d'affichage à la
ARRETE: Il mairie de Lomé, dans les bureaux iles, cercles et 

ARTICLE PREMIER. -- Sur toute l'étendue du cercle il supdivisions ainsi que dans tOlls les bureaux de postes, 
du Centre les transactions commerciales portant sur , Lomé, le 13 janvier,. 1941. les palmistes ne sont autorisées que dans les centres id'achat et aux prix d'achat minima aux producteurs L. MONTAONÉ.li
suivants: , 

10 Subdiv!.sion d'Atak,pnmé: :t" 


Atakpamé 854 francs la tonne. 
 C.irculation .ur \ .. ponl d'Adjido 

Nuatja 895c francs [a tonne. 

Tohoun 680 francs la tonne. 
 ARRETE N0 28 interdisant la circulation sur le pont 
Tététou 736 francs la tonne. métallique d'Ad,ido (cercle d' AnécllO) . .-
Oadja 794 franc~ la tonne. 

Foukoté . 794 francs la tonne, 
 LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

Ezimé 75'4 francs la tonne. 
 OfflClEl\ DE LA LÉOJON D'fiONNEUR, 

Avété ' 818 francs la tonne. ~ ,i CpMMISSAIRE DE LA RÈPUBUQUE, 

Okpahoné 184 francs la tonne. " 
 Vu le décret du 23 mars 1.921 déterminant les attributions
Ehéwa 824 francs la tonne. :! et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

20 _ Subdivision de Palimé: Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo~ modifié par celili du 

Palimé . . . . 866 francs la tonne, 20, juillet 1937; 
Agou-Gare 888 francs la tonne. Vu ledécret 'du 16 juin 1935 rendant applicable au Togo 
ART. 2. Les paiements seront effectués auX pro- le décret du 21 juin 1934 portaut réglementation pour l'usage 

. f' t des voies ouvertes à la circulation publique dans l'Afrique
d ucteurs aU comptant en monnaIe rançalse ayan occidentale française, rectifié par celui du t4 février 1934; 
cours légal, y compris la monnaie d'appoint au cas où , Vu l'arrêté nO 429 du 25 juillet 1938 fixant lcs madalilês 
le paiement à chaque apporteur en comporterait. d'application dans le territoire du T~o, du décret du 21 juin 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera im- 1934; . 
médiatement applicable 'par voie d'affichage à la Vu la lettre nO 1.870 en dale du 12 novembre 1940 du 
mairie de Lomé, dans les bureaux, des cercles et," commandant d'" cercle d'Anécho signalant le mauvais état , ­, li du pont métallique d'Adjido; 
subdivisions ainsi que dans tous les. bureaux de postes. ':.1: Sur .~a "proposition de l'ingénieur principal, chef du service 

Lomé, le 13 janvier 1941. ',des trav.ux publics et des mines du Togo; ,1 
L. MONTAGNÉ. ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.. - Est provisoirement interdite la 
ARRETE No 27 réglementant la vente des palmistes circulation de tous véhicules automobiles de plus de 4 

da/lS le cercle d'AnécllO. tonnes de charge totale, charge utile et poids morts 
réunis, sur le pont métalllque,d'Adjido (cercle d'Ané-­

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, cho). 
OrflCIER DE L,A LÉGION D'HQNNFtH~f 

:!il ART. 2. - Les infr~ctions au présent arrêté serontCOMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE; 
passibles des peines prévues par l'article 46 du décret 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions du 21 jui!, 1934 rendu applicable au Togo par celui 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; du 16 juin 1935.Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduetion des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du ART. 3. Le chef du service des travaux publics
20 juillet 1937; , et .le commandant du cercle d'Anécho, sont chargés

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga- p chacun en ce qui le' concerne de l'exécution du présenttion et de publication des textes réglementaires au Togo; '1 
arrêté qui sera enregistré" communiqué et publié par­Vu le radiotélégramme ,nO C. 123 du 20 novembre 1940 du Il' 

Ha:xt..commissaire de ;l'Afrique française; tout où besoin sera. 

ARRETE: Lomé, le 14 janvier 1941.li 
ARTICLE PREMIER. Sur tout<! l'étendue du cercle L. MONTAONÉ. 

d'Anécho les transactions commerciales portant sur les il
1 
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Prorogation des crédU. 

ADDIHFS à l'arr~té no 547 du 27 décèmbre 1940 
portant prorogation des crédits. 

Chapitre XI - 1 - 2 
. . 

BASSARI.' ,Aménagement ancienne poste. 

Chapitre Xl - 1 4 

Subdivision des travaux pablics du' Sud 

'rerrain ,d'aviation d'Agbelouvé. 


Chapitre· X X Il -, 2- 2 

.. 

Subdivision des travaux publics' du $ud 

Route 	entre stade et avenue des Alliés, 

A,t7ES DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROPEEN. ' 

A jfectations 

Par décision du ': . 
8 janvier. 1941. - M. Pic, administrateur de 2e classe 

des colonies, est nommé: - • 
administrateur-maire de la commune-mixte de Lomé, 
commandant du cercle de Lomé,­
président du tribunal du 2e degré de Lomé, 

en remplacement de M. Moal, administrateur de 3e cl. 
des colonies, en instance de départ en congé de 
convalescence, 

M. Pic exercera, en outre, les fonctions de chef dù 
service de l'inspection maritime. 

Tableau d'avancement 

Par arrêté nO 13 du : 
8 janvier 1941. Est inscrit au tableau d'av'ance­

ment du personnel de la trésorerie du Togo, pour 
J'année 1941 : 

Pour le grade de commis principal Iton classe: 
M; Lapprte Roger, oommis principal de 1re classe. 

Par arrêté no 15 du : 
8 janvier 1941. - ,Sont inscrits au tableau d'avance­

ment du personnel des cadres locaux européens du 
Togo, pour le premier ~emestre 1941 : 

,A ENSEIGNEMENT 

Pour le grade d'institutrice principale hors classe 
2< échelon: (au choix) 

Mmes. Patanchon Louise, institutrice principale hors 
classe de 1 er échelcin; 

, Siro Marie, institutrice prinCipale hors classe 
de 1 er échelon. 

Pour le grade d'institute'ar .principat de 1te clas~ 

(au' choix) 

M,M. Pal[àr~s, Màrtin, instituteur principal dè2e c 
C(jmbes René, instituteur principal de 2' clas 

Pour le grade d'instituteur de 3< classe: 
(au choix) ._ ~ 

M.M. 	 Beuter Marc, instituteur de 4< classe; 
Capelier Franc, instituteur de 4< class~: ., 

Pour le grade d'instituteur de 4< tf"'sSf/~ 

(au choix) , 
M. Aquereburu, instituteur de 5e classe.' 

B - POLICE 

Pour le grade de commissaire de police 'ppâl de 1", 
(au choix) 

M, Réhart Adolphe, commissaire de"police princif. 
de' 2< classe, " 

III; 
Pour le grade de comm,issaire de pôtice de 2e i:lass~ 

(au choix) 
1 

M, Oinet Henri, commissaire de police 'de 3< clas,' 

C AORICULTURE 


PoUr le grade de conductel1r en chef ;le 1re classe: 


<au choix) 

M.M. 	 Gaillaguet Louis, conducteur en chef de 2e cl 

Footaine André, conducteur en chef de 2' , 

Pour le grade de con.ducteur principal de 1re classe 
L (au choix) 

M. Knill Marcel, conducteur principal de 2" class 

Pour le grade de conducteur de 2e classe: 

i' M, Horard 

(au choix) 

Gustave, aide-conducteur de 1re dass 

i Pour le grade 
D - TRAVAUX PUBLICS 

de chef· ouvrier d'art 
(au choix) 

de 2e classe 

M. -Stoll René, chef ouvrier d'art de 3e classe. 

Pour le grade de surveillan.t principal de 1re classe 

(au choix) 

M. Berthon Albert, surveilla:'lt principal de 2' class. 

Pour le grade de surveillant de Jre classe:, 

(au choix) 

M. Mandon René, surveillant de 2e cl~sse. 

Pour le grade de surveillnni de 3e classe: 

(au choix) 

M, Thierry Loui s, surveillant de 4" classe. 

E - CHEMINS DE FER 

Pour le grade de sous-chef de gare de 1re classe 

(au choix) 

M, Cerveaux Lyonel, sous-chef de gare de 2' class~ 
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Pou~ le grade de cllet·de district principàl" de 2e cl. : 

(au choix) 
M, Tavéra Barthélemy,'chef de 'dist~ict principa! de 

3< class'e, 

, 'Pour le grade de chef de district de 1ce classe: 

• (au choix) 


Ni, Agniel Jean, chef de district de 2e classe.
. . 
Po'o/ ,le. grade de cltej de district de 2e classe: 

(au choix) 

NI" e"orpbe RQger, chef de distriel de ~e classe. 

Pour 	 le grade de 'chej ouvrier d'art de 1re classe: 

(au choix) 
M, W<atfeau LtlUis, chef ouvrier d'art de 2e classe. 

Pour. le grade de chef mécanicien de 2< classe : 

(au choix) 

M. !3uiignat Marc, chef mécanicien de 3< classe. 

Pour le grade d'agent comptable principal de 3< cl. : 
(au choix) 

M. Plancq Jean, agent comptable de 1re classe, 

Promotion 

Par arrêté no 14 du: 
8 janvier 1941. - Est promu' dans le personnel de 

la tré'lOrerÎè du Togo pour compter du 1er janvier 
1941 : 

Au grade de commis principal hors ,classe: 

M. Laporte Roger, commis principal de 1re classe, 

Par arrêté n~ 16 du: 
8 janvier 1941. Sont promus, pour compter du 

premie,' janvier 1941, les fonctionnaires des cadre$ 
locaux européens .du Togo dont les noms suivent: 

A - ENSEIONEMENT 

Au grade d'institutrice principale hors classe 2e deltelon: 
(au choix)' -

Mme,. P.atanchon Louise, institutrice principale hors 
classe de 1cr échelon; 

Siro' Marie, institutrice principale hors classe 
de 1cr échelon. 

Au grade d'instituteur prllUipal de 1 re classe.:' 

(au choix) 

M.M. 	 Pallarès Martin, instituteur principal de 2< el.; 
Combes René, instituteur principal de 2e classé. 

Au grade d'instituteur de 3e classe,' 

(au choix) 

M.M. 	 J;leiJter Marc, in~tituteur de 4e classe; 
èapelier Franc, instituteur de 4e classe. 

Au grade ·d'instituteur de 4e. classe: 

(au choix)' 

M. Aquereburu, instituteur de 5e èlasse. 

!: 

Il 
" 
l, 

il 

li 
i 

:, 
[ 
Il 
l'
Il 

~ i 

B - P.oLlCE 

Au gr,ade d~ càmmissairè de police principal dt! 1re cl,.­

(au choix) 

M. Réhart Aaolphe, commissaire de police principal 
de 2e classe. " 

Au grade de commissaire de police de ..2e'C!asse.: 

(au choix) 

M. 	(linet Henri, commissaire de police de 3< c1ass.e: 
• 

C - AOR.ICULTURE 


Au. grade de conducteur e/1 cllef de 1re clàsse: 


(au choix) 


M.M. 	 Gaillaguet Louis, conducteur en chef de 2< cl. ; 
Fontaine André, condllcteur ,en chef' de 2' cl. 

Au grade de conducteur prwei pal de 1re clqsse : 

(au choix) 

M. Knill Marcel, conducteur principal de' 2' classé. 

Au grade de conduetenr de 2' classe,' 

(au choix) 

M. Morard Gustave, aide-conducteur de 1re classe. 

o T!lAVAUX PUBLICS 


Au grade de chej ouvrier d'art de 2' Û'ISl'ft .­

(au' choix) 


M. Stoll René, chef ouvrier d'art de 3e classe. 

Au grade de su!,veiflant principal de 1re classe: 

(au choix) 

M. Berthon Albert, surveillant principal de 2e cla~se. 

Au grade de surveillant de 1re classe .­
(au choix) 

M. Mandon René, surveillant. de 2e classe. 

Au grade de surveillant de 3< classe: 
(au choix) 

M. Thierry Louis, surveillant de 4' classe. 

E CHEMINS DE FER 


Au grade de sottS-clzef de gare de 1r~ classe .' 

(au choix) 


M. Cerveaux Lyonel, sous·chef de gare de 2e classe. 

Au grade de chef de district principal de 2" classe: 

(au choix) 
M. Tavéra Barthélemy, chef de district principal de 

3< classe, 

Au grade de chef de district de 1re classe: 
(au choix) 

M. Agniel Jean, chef de district de 2e classe. 

Au grade de du:j de district de 2e classe,' 

(au choix) 

M. Combe Roger, chef de distriét de 3e classe. 
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Au grade de cltef ouvrier' d'art de 1re classe: 
(au choix) 

M. Watteau Louis, chef ouvrier d'art de 2< classe. 

Aa grade de chef mécanicien de 2e classe: 
(au choix). 

\M. Burignat Marc, "hef mécanicien de 3e classe. 

Aa grade d'agent 'comptable principal de ,3< classe: 
(au choix) 

M. Plancq Jean, agent comptable de 1re classe. 

Pas.age à l'échelon supérieur 

Par décision no 801 du: 
31 décembre 194Q. - Est constaté dans le personnel 

européén détache au Togo des cadres de l'A. O. F. 
le passage automatique à l'échelon supérieur de solde 
de: 

M. Bonnard Loui'l, SOUS:illspecteur d'exploitation 
avant 4 ans, qui compte 33 mois d'allcienneté et de, 
séjour colonial au ~1 décembre 1940 passe à l'échelon 
après 4 anS à compter du 1<r janvier 1941. 

Par décision nO 5 du ; 
8 janvier 1941. Est constaté dans le personnel 

européen détaché au Togo des cadres' de l'A. O. F. 
le passage automatique à l'échelon supérieur de oolde 
de: 

M. Artaxe André, chef ouvrier d'art avant 42 mois, , . 
qui compte, au 31 décembre 1940, vingt quatre moi~ 

• 	 d'ancienneté dont 16 mois 4 jours de séjour colonial' 
et 1 mois 26 jours au titre de rappel pour services 
militaires non utilisés. 

M. Artaxe passe à l'échelon avant 66 mois le 
1er janvier 1941. 

Titularisation 

Par arrêté nO 17 du : 
8 janvier 1941. - M. Obedey Robert, comptable 

stagiaire des travaux publics du 'Togo, est titularisé 
dans son emploi en qualité de comptable de 4' classe 
pour .compter du 13> octobre 1940. 

DIVERS 

Juallee 

Par arrêté nO 11 du : 
8 janvier 1941. - Sont nommés assesseurs eur(J· 

péens près les tribunaux criminels du Territoire pour 
l'année 1941 , ' 

Tribu.luÛ criminel du cercle de Lomé: 
M.M. 	 Robert Alexandre, 


Jonca Jacques, 

Cbarles Pierre, 

Pallarès Martin. 


Tri/mJull criminel eût cercle d'Anécn.o.­
M.M. 	 Cuerin Edmond, 


Parbat Louis. 

li 

Tribanai criminel da cercle d'Atakpamé: 
M.M. 	 Rodier Oeorges, 

Peyres Paul, 
Le médecin-capitaine Orly Alain, 
Moindrot Sylvain. 

T ribanai criminet du cercle de Sokod4: 

R. 	P. Boursin Théophile, 
M.M. 	 Azemard Pierre, 

Oaudonville Charles, 
Aquereburu Samuel. 

-'~"--

Par arrêté n" 12, du : 
8 janvier 1941. - Sont nommés pour J';lnnée 1941 

assesseurs indigènes près les tribunaux dès let et 2" 
degrés et criminels du Territoire: 

1 ~~ CERCLE DE LOMÉ 

1.0 - Tribanàl du 2e ,degré et tribunal criminel: 

Adjalle Jacob, chef du canton d'Amoutivé, coutume 
Ewé. 

Aklassou Joseph, chef du canton de ,Bé, coutume 
Ewé. . 

Oceanse)' Ludwig, notable, coutume Ahoulan. 
Homawoo Francis; notable; courume Somé. 
Semekonon Agblévon, chef du canton d'Aflao, cou­

tume Ewé. 
Hounkpeto KémavoWilliam, chef du village de San­

gara, coutume Ewé. > 

Ajavon Emmanuel, notable et chef de quartier, cQu­
tume Mina. 

Agbodjan William; notable et chef de quartier, cou­
tume Mina. ' 

Fumey, Mensah William, notable, coufume Mina. 
Oboguidigbo Adjaboni, notable, coutume Fon, 
MaO! Ahoudou, notable; coutume Yorouba. 
Mam Sambo,. notabJe, coutume Anago et t"!aoussa. 

2<> - T ribanal du 1er degré de Lomê.­

Dorkenoo Michel, coutume Ewé. 

Agbagloh Jérôme, coutume Ewé. 

Oaba Jacob, coutume Mina-Ouin. 

Comlan Ferdinand, coutume Mina-Ouin. 

de Souza Henry, coutume Somé.' 

Acolat-sé Alex, 'coutume Ahlouan. 

Kougblenou Joseph, coutume Ouatchi. 

Obadji Obaguidi, coutume Fon.' 

Kangni Thoma" coutume Pla-Péda. 

Oibirila Sanoussi, coutume Nago. 

Oaladima Ahoudou, coutume Haoussa. 

Kouassi Obédor, coùtum~ Ana. 


Tribttnal du .ler degré de Tsévié: 

Nopegnon Somali, coutume Ewé. 

Pa~sah Seth, coutume Ewé. 

Maglo Richard, coutume Ewé. 

Maglo Sodofia, coutume Ewé. 

Kodjo Avlimé, coutume Ewé. 

Aléké, coutume Ewé. . 

Oaba Oeorges, coutume Mina. 

,Koffi Siwomey, coutume Mina. 

Ahiakpor Andréas, coutume Ahoulan. 

Attikpoe Alfred, coutume Ahoulan. 

Malam, coutume Haou,s •. 

Iroko, coutum'e Yorouba., 
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. Il - CERCLE D'ANÉCHO 

10 ~ TribilfU/l du 2e degré et tribunal criminel: 

Kalipé Paul, chef du canton de Vogan, coutume 
.ouatchL . . 

~aw'son Body Fréderic, chefsl1périeu~' de la ville 
.. d'Anécha, coutuI)1e Mina. • ' 

Akakp6; chef -du' village de VOkoutin,é, ,coutume 
Ouatchi. .'. , 

Kponton Antoine, chef de famille, coutume Mina., 
Messanvi Christophe',. chef du village d'Attitogon, 

coutume Ouatchi.· . ' . 
Agban-on, chef du canton de Glidji, coutume .'VUna. 
Sognigbe Messan, chef du village d'Aklakougan; 

coutume Mina., , . 
. Adékambi, chef du villagé d'Atouéta, coutuine Mina. 

NC1ussougan, chef du village d'Avévé, coutume 
Ouatchi. 

lblahima Mal!ladou; Iman à Anécho, ( , 
Sàni Marna, Iman à Anécho, • musulmans 
Gam Mamaoou, notabl~- du Zongo a ~ . 

Anécho, ,0 .,' 	 ,, . 	 . 

20 - T ribimal du 1e~ dlJgré: 
Djossou, 'chef du village de Togoville, coutume 

Ouatchi. ' 
Lassey ,Smart, chef du canton de Porto-Segum, 

J.loutume Mina. 
" Zebada Amouwu, notable de Vogan, coutume 
Ouatchi. 

Combey Combété, chef de village de "Sigbéhoué, 
coutume Mina. 

Noudoukotl, chef du village de Dagbati, COlltUrft~ 
Ouatehi. 

Gbadago William, ,notable d'Anéch,?, coutume Mina. 
EkIQ, chef du vlllage' d'Afagnagan, coutume Oua­

!chi.. ­
• 	 Am_ah Sylvestre, nbtable de Glidji, coutume 'Mina. 

Analo, chef du village'.d,e Zooti, c-outume Ollatchi. 
d'Almeida Amah, notable d'Al)écho; COlltunle Mina, 
Salild Gardi, notable de Vokoutimé, / musulmgns 
Vaya Marna, notable de Vokoutimé, ( 

III ~ CE«CLE DU CENT«E 

10 TribJll!al da 2< degré et tribullal criminel 
, d'Atakpamé :. 

Atcliikiti, 'Bassah, chef ducantoii d'Atakpamé~Niania, 
coutume Ana.' '. 

Adjangba, Mensall, notable. d'Atakpamé, coutume 
Ewé. 

Ihou, Attigbé; chef du canton de l'AkposS:3-Sud,­
coutume Akposso. ' 

T amakl'oe, Albert, Amenouvü, notable d~Atakpamé, 
coutume Ewé. ' 

"Griadjogbé, Glikpo, notable d'Atakpamé, coutume 
Akposso. 

Onoudje Djamba, chef du village de Dadja-Fon, 
col1mme Fou. " 

Gouvide, .Danhomé, chef du village de Sada, éou­
!ume F,on. . 

Kanli, Adjonou, chef du village' d'Alakoyo, coutume 
Ana. 

Kodo, chef de Douf.ouli-Emigration, ooùtume Ca-
brais-LossO. , 

Katokoli, Eteké, chef de CabraicDpé, ooutume Ca­
brais..Losso, 

Ali, Fama, chef d'u Z'ongo d'Atakpamé, coutume 
musulmane.. 

Ali, TchDla, chef' des Nagots d'Atakpamé, ooutume 
musulmaÎ1e~ 

20 - TribJt!l({! dl! 1e< degré d'Atakpamé : 

Tchakpala; Soussoukpo, ;'3tab{e d'Atakpamé, cou-" 
tume Aha.' . 

Reinhold, Frantz, ,Mensah, notable d'Atakpamé, cou­
tume Ewé. . 

Noù'a'mé, Balldjé, notable d'Atakpamé, coutume Ana. 
Ayite, Joseph, nota,ble d'Atakpamé, coutume E\v€., 
Guedo; Aboudou,. chef de Tchakpali, coutume 

Akposso, , 
Hdunlqlati, Doufossi, Jean, chef d'Avedjé, coutume ..Akposso. ' . 

: Tofon, Dakpo, chef d'Agbo-Fün, coutume Fcm. 
Ezin, Marcel, chef d'Avété, cDutume Fon. 
Kétékété, notable, coutume Cabrais-Losso. 
Niosse, Egbo, Chèf de Djéréhouyé, coutume Cabrais-

Losso., " 
Baicharou, Moussa,' notable, coutume musulmane. 
AblJlq -Ladapi, notable, coutume musulmane. 

-30 -,Tribu!lal du 1cr degré d,e K,louto : ,. 
Agbemabîasse Paul, notable, coutume Ewé. 
AdassGu Tété, chef du cantou d'Altata, c"utum~ 

Ewé. ' ' . 
. Agbo Etsé, chef du canton de Tové, coutume Ewé. 

Agbi Hélutsé, soùs-chef- de Voh, .ooummè Ewé 
Tété Bako, chef du canton d'Agotimé, coutume 

i Ewé. 
'1 Komassi Fritz, chef dll canton d'Agou-Ib0, coutmne 
'Î Ewé. ' 

Dagadou Andréas, chef du village de Kouma-Abala, 
cdutume Ewé. , ' 

Tsepeni Edoh, chef. du ,canton d'AssahuiJ-fiagbé,.. 
OO'Utume Ewé. ' 

Il Amemavo, chef d\! village de KpeIé-Elé, coutume 
Ewé. 

Armatlloe Robert, notable commerçant, c3utullle 
Tsomé, , . 

IdriSSOli, 11otable' Nag{), . 
\ musulmans lMidjiarna) Malain} Ha,011ssa, 

, 

1 IV - CERCLE DE SOKODÉ 


10 - Tribunal du 20 degré ,et triballai crimillel: 

1 

Tiagodemau, chef supérieur des 'C;)toc~lis, coutume 
. COto6oli, 'f' • 1 'd" . 
1 Abete, che des vil ages '~migration cabraise, cou­

11 t,ume Cabraîse'.l' Issaka, chef du canton de Tchamba, coutume Coto­
1: ooli. - r 

11 '" Kérim)" notable à Parataho, ooutume CafiocoH. 
Boukari, èhef du village de Kolina-Kobidji, cOù-

Il,
1 

mme Cûtocoli. " 
Ouro- Sama, notable à Parataho, coutume Cotocoli. 

.11 	 Maussa Tiah, Iman à Dédauré, CQumme musulmane. 
Tehakpede, notable à Dédauré, coutume musulmane. 
Alfa Issa, notable à Déda'llré, coutume mtlsulmane. 
Lamlmudjo, chef du village de Lama-Tessi, coutume 

Cabraise. 
Kotokale, chef du villagé de Aou-Losso, 'coumlTIe 

Losso. 
Samere, chef du village de Tigbada, coutume Losso. 

20 TribilfU/l du 1cr degré 'de Solw.dé : 

Aooudoulaye, chef du village de Dédauré, coutume 
Cotoooli. 

Issa, chef du village' de Katambara, coutume Coto­
roll. 

Adedjouma, chef du' ZongD, coutume musulmane. 
Adam Mola, notable à Dédauré, ooutume Cotoooli. 
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1. 
Seni, chef du village d~ Kou\ondé, coutume ·Oof{lcoli. 1'1 

Agbagni,. notable' au' Zongo de, Sokodé, coutume'.: 
musulmane. _..' l ' 

Idrissou Savé, notable à Dédatlré, coutume mm~J.lI· 
mane. 

Kogoue, chef des Cabrais de Sokodé, coutume Ca.' 
hraise. 

f Mefeyiro, chef d'li village. de Boussalo, coutume 
Cabraise. , 

Papabia, chef du. village de Kasséna, coutume " 
·Cabraise. .. . '1: 

. Pitah, chef du "mage de Sagbadé, coutume· Losso. 
Alaoua, chef <\\1' village de Çlnagoulam, coutumè IlLosso. il 

i,' 
30 - Tribitnal du 1cr degré de Lama-1(ara: 

.,
li 
:!Tiedre P~langa,' chef supéri.eur des Cabrais, tou· 

turne Cabralse. "'" 
1Nimon, chef du village de Kolidé, coutume èabraise. 

Assi, chef du canton de Pjia, coutume Cabraise: ' i 
Azollmaro, chéf du canton de Lassa, .·coutume Ca· . l, 

braise. . Ii 
.,: Kouamai, chéf dlt canton de BoufaJé, coutume Ca· !: 
.braise. 

Pioclo, cbef du canton de Pouda, coutume Cabraise, il 
Birega, chef du canton de' Niamtougou; coutume li 

,Losso· Birinaoua. . . . l' 
Barandao, chef' du canton de Siou, coutume Losso· : 

,Birinaoua. _ 
Koubatine, chef du canton d'Alloum, coutume Loss/)." " 

Manganapo. ' , 
Niama', 'chef du canton <je Défalé·Bas, coutume 

"Losso.Manganapo. 
Assooma, chef du quartier de ZollgO,' coutume 

• '.musulmane,. , 
Iman Baoua, chef des musulmans à Zongo, coutume 

~,,musulmane. 

40 - TribU/wl dit 1er degré de. BasSari: 

Bante, chef dt! canton de Bassari, ooutume BasMri. ' 1 

Agba, cbef du villalje de Woadandé, coutume Bas· l'" 
.sari. ," 

i'Dalare, chef du canton de Nawaré; coutume Kon· , 
lmmba. " 

Ouyomoo, chef du canton de Katchamba, coutum~ il 
Konkomba. • l, 


Yerima, chef du canton de Dako, coutume Gotocoli. 

Yodou, d'ief dl! village de ,Tiawalim;coutume Coto· 


. coli. • 
Tchakoll, notable de coutume losso. ;: 
Atcham, chef de famille à Tigbéhou, coutUll1e losso, ; 

'1' 

Titipô, chef de famille Akeyta, coutume Cabraise. 
Bataka, chef de famille Kabamda; coutume Cabraise. 
Malam Baro, chef du Zongo de Bassari, coutume 

musulmane. !; 
Bassabi, chef de famille à Bassari, coùtume musul- ,1 

:mane. 

v SUBDIVISION AUTONOME oE MANGO li
l',1'Trib/l.l1al du 1er degré de Mango: 

Navanou Watara, chef de famille à Mango, coutume 
1 

, Tchokossi. !1 

M'Djambara, chef de quartier à Mango, coutmne l,
Tchokossi: l 

Ahoufo, chef de famille à Mango, coutumè Tcho· I
kossi. 1 

Malam Ibraruma, Iman à Marigo, coutume Haoussa­

musulman: 


Lamboni Kahon, chef de canton de Nandoga, cou· 

.tume M·oba. 


Bamoak, chef de canton: de Bogou, -coutume .Moba 
Alika, d,ef de eanlon d'Atalo.e, ooutume ,Lamb a 

, Alfa, chef du canton cie Tanlberma··EsÊ, cotftuim 
Tamberma. 

Nah Tchougli, cbef du canton de Nakitindi·Laré, 
coutume Gourma. 

Dengande Tiem, chef du canton de Kantlndi, CQU' 
'turne Gburma. '_ . , 

G'Mapi, chef du village de Namougou·Takpamba, 
'coutume Konkomba. . 

Bilia Gnénéhéné, .. chef du ,village de Boadé, notable, 
coutume Yangaboussancé. 

LibéraUt1ns c::ond.tionnelle:s - Résidence: obliga~oire 

Par arrêté nO 555 du : 
31 qécembre 1940. - Le· bénéfice de la libération 

conditionnelle est accordé aux détenus, cl·après dési~ 
gnés: 
. 1",:':'" Dollm'assi Danou, né vers 1896 à Dogbo. 
Woédémé(Dahomey), condamné paT jùgement na 103 
du 25 novembre 1939 du tribunal dU 1re degré de 
l<lou(o· à 18 mois de prison pour vol, 'menaces et 
.coups; . ~ 

2,0 - Vanna Amoussa Hobli, né'vers 1906 à Porto­
Novo (Dahomey),. condamné pal: jugement no 35.du 
21 septembre '1940 du tribunal du 1" degré de Klouto 

, à fi mois de prison pour vol; 0 

3° - Oke joseph Dossou, né vers 1910 à Bapa 
(Dahomeyl, condamné par jugement no 92 du 26 août 
1939 du tribunal du 1cr degré de Klouto à 2, ans et 
8 mois de prisoI) et 50 francs d'amende pour vol; 

40 - Kodjo Apédo, né vers 1915 à Kpimé-Woumé 
(subdivision de Klouto), condamné par jugement nO 6 
du 12 février' 1938 du tribunal du 1cr degré de Klouto 
à 3 ans de prison 3 ans d'interdiction de séjour et 
1QO francs d'amende 'pour usurpation, escroquerie,. 
tentative et complicité d'escroquerie. 

Son! astreints. à la résidence obligatoire, les nom· 
més: ' 

A. Dans la subdivision de i(loato :-
'Doumassi Danou, jusqu'au 18 niai '1941. 
Kôdjo Apédo, pendant 3 ans" pour compter du 

1er janvier 1941. . 
B. - j)ans la s~fJdivisiolt d'Atakpamé J 

Vanna Amoussa ,Hobli, jusCju'au 10 mars 1941. 

C. - Dalts le cercle de Lomé: 
Oke, Joseph Dossou, jusqu'au 27 mars 1942. 

, Le présènt. arrêté' prendra effet pour compter du 
le, janvier 1941. 

Par arrêté no 1 du: 
1er janvier 1941. - Le bénéfice de la libération 

conditionnellé est accordé aux détenus ci·après dési­
gnés :' 

!" Sanvee Gabriel, né vers 1896 11. Agoué (Daho. 
mey), condamné par jugement 11° 11 du ,27 septembre 
1Q,40 du tribunal du 1" degré de Mango à ,6 mois de 
prison pour tentative d'évasion et bris de prison, 
cumlliable3 avec: a) la peine de 7' ans de travaux for. 
cés prononcée par arrêt du 29 janvier 1935 de la Cour 
d'Assises du Togo pour association de malfaiteurs et 
vol qualifié, fJ) la peine de 6 mois de prison prononcée 
par jugement nt> 47 du 26 novembre 1934 du tribunal 
du '1" degré de Lomé pour complicité de tentative 
d'é\'asion et de bris de prison; 
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.2,; ~~. Kama, né vers 1891 à 'pahadé (cercle de Soko- r /vI: de' Sdnl-Alary, administrateur en chef· des colo­
dé), ,Gondamné' par jugeme1:tt no 8 du 13 août 1916 nies, . représentant le' Commi,ssaire ;le la 

du trib\1nal cljminef-de !3"kodé à 6 'ans, de prison pour J. Répabliqlle "'" ,.:.', . " . . Président, 

me\ulre; . , 

, 30 Assigble (Thomas, RemY)',' né vers 1907 ,à .<Atakpamé, condamné par jugement du 17' février 1940 
du tribunal criminel de, Sokodé à 1 an de prison el 

JIIl,.1\1. L'C chef dl! bureau des finances et de " . 
personnel,' , 1 ­

Le'chef du sérvice de la voie et des 
. bâtiments du chemin de fer, ' 

2 .llns d'interdiction' de séjour pour tenlative de viol Le gér!lnl, des -immeubles du service Membr~Il 
et usurpaHon de fonctions. li local, . \ 

Sont astreints à la résidence obligatoire les ci-après Trosselly, agent de la S, C. O. A., 
nommés: Il .' représentant la chambre de corn­

merc~. " ., jA. -,Dans /e cercle de' Sokodé : 
La commissiotl sus-visée se réunira sur la: convo­Kama, jusqu'au 21 mai 1942. Il cation de son président à l'effet de donner son avis 

R .- DflflS le cercle fi'Atakpaflui~' 
Il 

sar le ~recJassement par catégories des logem~l1ts dl! 
chef-lieu.~· ' Assigble (1 homas, Remy), pendant' deux ans potir 

cornder du 26 cfé'cembre, 1940. .' 
• 
. 

Lê iSéjotJr dans lé territoire du Togo .est interdit au 
nommé Sanvee (Gabriel) jl1squ'au '19 septembre 1942. l' 

1 

:! PaT arrêté n" 20 du : 
Logém~nh 8 janvier 1941. - Sont approuvés et rendus exécl!~ii 

toires les rôTes primitifs de l'exerciçe 1941 dont le "" 
Par décision nO 8 dù : '. détail' sait, s'élevant 'iI la' somme de: Quatre millioni!! 
8 janvier 1941, , La commission prévue à l'ar:licle Il deax cènt soixante dix~sept mille six cent quatre 

21 dù déc! cl .da 26 mai 1937 esr désigné~ comme;' suit: ~ ! vingt dix-huit, francs dix-neuf' centimes, 
• 

"" -- - ._....". 
···, MO·~TANTN~·~ DE~ 1 

, 
AGENCE NATURE [)ES CONTR IBUTION~ TOTALRôl.ES ; , or;s RÔLES' 

1 ------~--~--------~~~---------
1 I~ '.1 Anécho Impôt personnel sur indigènes eatég-, Q'rdinaire. L'i81.1g4,~· 1:78i,184,­. 


2 Palimé 
 540.048,­Imp<?t personnel sur indigènes critég. ordinaire. : 
1 3 Sokodé Impôt personnel su'r ind'igènes catég. sup. 8.045)­

1 , , Rachat des prestati911s indigènes,. _ 1.695,­ 9.740,­ • 
4 ~ 415,360,­
5 Lama-Kara 

hnpôt perso'nnel sur indigènes catég. ordinair·~. 405620.~~ 

696.558,"-: 
6 Bassari 

Impôt personnel sur indigènes eatég. ordînaire. 
Impôt personne) sur indigènes catég. ordinaire. 209,518,­

7 - . Impôt personnel sùr indigènes catég. sup. 3.245~~ 


. RaSh"l des prestations ipdigène~ . 425:-~ 3.67()"::-,:",,, 213.188,­
8 SfNlango 595.935,-'­
9 So!wdé 

Impôt personnel sur indigènes catég. ·ordinaire. , ~ ...__3~_5~935,==- .. 
4ieenèes' .':r " 900.­

"- 1
10 Patentes 8.605:­
11 Patentes .~ 840,­
12 • 
 ImpÔt foncier (immeubles, non bâtis) 52,50 
1:5 ImpÔt foncier (immeubles non b~tis~ 15,49 

14 
 [mpôt foncier (imn1eu bles bâtis). ·906,­
15, 
 11:694,99[mp6t foncier (im.meubles bâtis). 376,­

~---_.... ;16 Lanut-K;;tra Patentes , '. 2.325,­
-17 
 Lié'enc'es .. 5()(), ­
18 
 Imp6t foncier (inlll1eubles bâtis) .• 

' 
78,­

19 
 ImpÔt foncier (immeubles non biltis) 
.. 

1.1.25 , , 2.914,25 
-~,,~--.----_.----

2() Bassari . Taxe sur artn~s perfec~jonnées 160,­
21 
 Tnx~ su r les bicyclettes 180,- 34(), ­

~..~ ..--~....--- ­
Patentes22 SfMango 4.005.- __4_.0_0~c-=-:" 

23 Bassari lmpÔt foncier (immeubles bâtis). .1"-.--,.-.-'... ··-62,~~ 62,­
24 S. Mango Contribution foncière (immeubles non bâtis). 1.059,25 1-.059.25 

-"'-~~=-~I25 Anécho '" Rachat des prestations indigènes 4.900,- 4.900,­
'26 Lama-Kara 
 lmpÔt personnel sur i·ndigène. catég. ord. 7.585,- --" 


.Rachat des prestations . 1.515,-­

T,axe sur [~s armes pe~fectjonnées _ ... 3,t:iQ.- 9.460,­

27 - Taxe sur les armes n9D perfectionnées 40,- 1 
-~.~-"i 28 ·S. Mango Contribution foncière (im';'eubles bâtis) ---. 224.- 9,500,-, 

1/ ~~ - Contribution foncière (immeubles bâtis) 718,20 1 il 

L_o_".~~_~_...,.~_._c_o_n_t_rl_~_u_t_io_n~fo_n_c_~i_è.,.r_e_(i_~=m"",,e_U_b_l_e_s_n_o_n_,_~_~~.~_SA_)~==~_:: ·_"::_•.~,~7:._5=O:'...:I.:-_~:-4:~,2:7:7:-:::::=::~~::,-11[, 

La date de mise en ,recouvrement de ces rôles est fixée au 6 janvier 1941. 

http:1-.059.25
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, S()~iêtés indigènes de prévoyance
• 

Par arrêté no 4 du : 
,fi janvier 1941. - Le délai de remboursement de la 

totalité de' l'àvaf\ce de 125.000 francs consentie aù 
fonds commun des sociétés de prévoyance par l'arrêté 
nO 456 du 19 octobre 1940 est fixé au 31 janvier 1941. 

Surve:inanc~ des prix l 
I'1l(Séance du (} Jallvier 1.941) 

Maison C. F. A. O. 

Eau Perrier: 

La bouteille 7,50 

Plppermint Oet: 
,.,. 

La caisse : .' " 
.566,50 

La bouteille , 51,90 

'Seaux i6le galvànisée: 

La' 'pièce . . 

Eall de Vittel .. 

La bouteille . 9j55~ 

Vinaigre de table (jo .. 

, La caisse . 213,90 
La bouteille 9,80 

!,' 
Vinaigre de vin 70: 

1
Le Iit...e 8,-~ Il 

Farine Marocailîe ': 

Le sac de 50, ldlogrammes 262,5D 
, Le kilogramme. . " , 5,75 l' 

Maison S. C. O. A, 1 

Eau' 'Perrier: 

La bouteille 

Insecticide FIit: 

Le bIdon d'un litre . " 32,­

Sel Criblé Oros Cristuux: 

,lèa tonl)e , 1.207,85 
Le sac 25,~~ 

Maison G. B. Olllvant 

SllCre Say: 

Le paquet de 1 kHogramme . . 8,-

Soade Caustiqae : 

La boîte de 453 grammes 7,-

Carbare de Calcium ~ :1 

La boîte de 227 grammes 3,50 
q 

La boite de 453 grammes 5,50 li 

Ciment Portland: 

La tonne . . . ., , 900,­
Le sac de 50 kilogrammes • 51,75 

, , Rhum Mangoustan ,±2o carte grise: 

La bouteille d'un litre 47,5Q 

Anis Berger 450: ' 


La bouteille de 1 litre . 


Bière l[tponaise « Princessbrllnd » :' ,
La caisse . 288,­

,:La bouteille , 6,75: 

Vin' apéritif Trilles: 

La bouteille d'un litre , 29,-, 

..
Maison U. A., C. 

Rit/lm Caïman: 

La bouteille de 01, 75 . . '39,­
La bouteille deO 1, 28 . . 14,55, 


R!wm Mangoustan 420: 

La bouteille d'uu litre . . , 41,­

Sacre Beg!zin': 

La caisse , ;' , " '.. 544,­
Le paquet de 1 kilogramme . 10,40, 


Farine de froment (Américaine): 

Le sac de 43 kilogrammes' 231,65: 

Le kilogramme '. 6,20 


Chambres à idr aato (32X 6) : 


La pièce 154,­

En'veloppes {Jato(32X6): 
La pièce 1.855,,-

Eaa minérlll.e Vielly Celestin: 
La bouteille 6,50 

Limonade « Lion d'Or » : 

La caisse .. 322,50 

La bouteille ... , 7,40 


,Maison S.L G., G. G. 

• Manifolds doubles: 

La pièèe (grand modèle) .. .' 23',-

Lapièée (petit modèle) , 12,50 


Registres ] oumal : ' 

La pièce 16,­

,Ocre verte: 

Le kilogramme 

Noir minéral .. 
Le kilogramme 5,25 

1} :Eau de Vichy" Dubois 
La bouteille , 8,25 

Blanc de, Ouetre : 
Le" pain 0,35 
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Minium de plomb: 
Le kilogramme 17,~ 

Rhum St. James 470 .. 

La boutèille de 1 litre . 157,25 
La bouteille de '/. litre 3(j,~ 

Verml:mth Cinzaflo:' 

La bouteille d'un Utre . . 34,~ 

Eau Perri{!r: 
La bouteille 7,50 

Coaltar .. 
Le kilogramme 

Carbure de Calcium: . 
Le' drum de 27 kilogrammes B. P. N­ 198,~ 

,Le drum de 74 kilogrammes B. P. N., 518,­

Colle forte: 

·Le kilogram!11e 20,30 

Pulvérisateur Fly Tox: 

·La pièce 19,­

liquide Fly Tox: 
La boite 
La boite 

de~ litre . 
de '/2 litre 

• :19,50' 
22,50 ' 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

A vi. dt: recrutement de. ,arasa Ircattères 

Douze emplois de· gardes-frontières des ,douanes 
'du Togo ~ont actuellement vacants. 

L'article 2 de l'arrêté nO 681 du 28 octobre 1933 
·et l'arti.cle premier de'l'arrêté nO 341 du i3 ~eptembre 
1936, indiquent que ces emplois sont 'réservés: 

·10 Aux anciens tirailleurs ou miliciens ayant 
:accompli au moins trois années de service~ - mais 
n'ayant pas quitté l'armée ou la milice depuis plus 
,de trois aM. 

20 ,- Aux candidats français ou originaires du 
Territoire, titulaires du certificat d'études primaires. 

Jo A défaut de. candidats remplissant, les condie 

tions ci-dessus, aux candidats qui auront réussi à un 
'Concours :dont les modalités sont fixées par l'arrêté 
du 13 septembre 1936 susvisé. 

Tout postulant doit produire: 
10 Un extrait d'acte' de naissance ou à défaut 

ltn acte de notoriété en ten4nt lieu, ou Un livret 
militaire. 

20 -, Un certificat de bonne conduite du régiment 
ou de la milice., 

,Jo - Un certificat de bonne vie et mœurs ayant 
moins de trois mois de date. 

4<> - Une fiche judiciaire nO 2 ne comportant 
aucune condamnation il défaut un certificat adminis­
tratif en tenant lieu, ayant moins de trois mois de 
date. 

50 - Urt certificat de visite et de contre visite 
délivré par des médecins militaires, constatant qu'ils 
sont aptes à un service de 'jour et de nuit, et qu'ils 
ont une taille de 1 m, 650 au moins. 

6<' ~ Un certificat du dernier employeur (sauf pour 
les anciens militaires et agents des forces de police 
ayant quitté leur corps depuis moins de trQÎs ans. 
, 70 - Pour ceux qui ne sont pas anciens tirailleurs 
ou miliciens, nn certificat constatant 'qu'ils ont subi 
avec succès les épreuves d'éducation physique inscrites 
au tableau de performances en uS'!,ge dans l'armée. 

La 'Solde de début est de 3.000 francs par· an. ' 
Les demandes accompagnées des pièces réglemen­

taires doivent être adressées au chef du service des 
douanes. à Lomé. 

DOMAINES 

Avis: de demande ,fimmalriculalion 

au livre foncier du Territoire du Tflgo 
l" 

Toutes personnes intéressées sont admises à former oPpO­
sition à la présente immatriculation, ès mains du conser­
vateur soussigné. dans le délai de trois mOfS, à compter de 
J'affichage du présent aYis, qui at.tra lieu incessamment en 
l'auditoire du tribunal clvH de première instançe de Lomé. 

Suivant réquisition, no 1144, déposée le ,23 décembre 
1940 le sieur Oa Adavu, profession de cultivateur, 
demeurant et domicilié à Yopé, (subdivision de Tsévié) 
cercle de Lomé,. agissa'ht en son nom personnel en 
qualité de propriétaire, a demandé l'immatriculation 
au livre foncier du territoire du Togo, d'un immeuble 
rural, non bâti, cousistant en un terrain nu en forme 
d'tm polygone irrégulier, dont une partie est affectée 
Il l'usage de cimétière, l'autre partie inculte, d'une 
contenance totale de 1 hectare 28 ares 14 centiares, 
situé à Yopé, subdivision de Tsévié, cerde de Lomé 
et borné au nord par terrain à DahoulI, Il l'est par 
terrain au requérant, au sud par la route Zola-Kévé, 
à l'ouest par terrain à Loga. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n~est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. ' 

Suivant réquisition, nO 1145, déposée le 23 décembre 
, 1940 le sieur Biam Ahl!ya, profession de cultivaieur, 
demeurant et domicilié à Tsiviépé, (subdivision de 
Tsévié) cercle de Lomé, agissant en son nom pcrson· 
nel en qualité de propriétaire, a demandé l'immatrîcu-' 
lation au livre foncier du terr.itoire du Togo, d'tm 
immeuble ,rural, non bâti, consistant en un terrain IIU 

; en f()rm~ d'un polygoue irrégulier, complauté de quel­
ques arbres de brousse, et sur lequel sont édifiés 
plusieurs bâtiments il, usages de cülte et des écoles 
apparte.n~nt. à la Mission évangéÙque du Togo, d'une 
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• 
contenance totale de 1 hectare 13 ares 36 centiares, il consistant cP un ter'rain ay.ant ·la forme de .triangle", 
situé li Tsiviépé, subdivision de Tsévié, cercle de' i,'1 Sur lequel 'est édifiée une construction en terre de, 
Lomé et .'borné au nord par la route de Z91a à Kévé, barre, ,cOu~erte eh, tôles à usage d'habitation, d'une, 1 

à l'est p'!r terrain au chef Agbalenyon, au sud par ii corite~ance totale' de 4 ares 35 centiares, situé à 
terrains aux nommés Sossou-Agbota, T onougbévi et Tsévié, chef-Iie,u de la subdivision, cercle d~ Lomé­
.000ugoudou, il l'ouest' par le chemin circulairè' du et borné au nord par terrain à Dagnon Tsomana 
village de Tsiviépé. Avuyi, au nord-est par terrain à Gabriel Agbobli, au . '. . 

sud et sud-est par la route vers le marché, à l'ouest 
àsa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges ,', par terrain à David Kpatcha Vokou. 
réels, actuels ou éventuels. Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 

à 'sa connaissance, grevé d'aucuns droits {lU charges­
Suivant réquhlition, nO 1146, déposée le tl.8 décembre réels, actuels ou éventuels., 

1940 le sieur -Ahiatsi Arnold Akakpo,' profession de ri 

cultivateur" demeurant et, domicilié à Tsévié, cercle Suivant réquisition, nO 1148, déposée le 8 janvie!' 
de' Lom'é" agi:ssant en son nom et pour son compte' 1941 le sieur Lodonou 'Joseph, profession d'i'nfirmier" 

personnel, a demandé l'immatriculation au livre foncier l, demeurant et domicilié à Lomé, agissant en wn nom 


, de, territoire du logo, d'un immeuble urbain, bâti,' Il .et pour son compte personnel, a demandé l'immatri­

consistant en un terrain ayant hi forme d'un polygone j: culation au livre foncier du territoire du Togo, 'd'un 

irrégulier, sur lequel est édifiée une construction en l'immeuble urbai!!', bâti, consistant en un terrain ayant 


Il déciare que ledit immeuble lui appartient ét n'est, 

• terre de barre, couverte en tôles à usage d'habitation, la forme d'un quadrilatère, irrégulier, sur lèquel 'est 
d'une contena'nec totale de 24 ares 29 centiares, situé i édifiée une maison en briques' crues, couverte en 
à Tsévié, chef-lieu, de la subdivision" cercle de Lomé tôles ,à usage d'habitation, d'une contenance totale.1 

et borné au nord par la wute de Gati, à ,l'est et au de 10 ares, 45 centiares, situé à Atakpamé, quartier 
sud par terrain à la famille Amegblé, à l'ouest par Lom-Nava, supdivision d'Atakpamé, cercle du centre 
terrains aux nom'més Kpeglo et Dagnoll Tsomana, et borné al! nord par une rue oon dénOlj1mée, à l'C'lt 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 'n'est, par 'terrain à Joseph Amusu Abbey et Joseph Agb(jtonJ , 

à sa colinaissance, grevé d'aucuns droits ou charges au sud par terrain à G~pard Abbey" à l'ouest pa~ 
réels, actuels ou éyentuels, 'terrains aux nommés ,Arnold Obedivlo et Komla 

Ahadji. " 

Suivant réquisition, no 1147, déposée le 28 décembre 
 i li déclare que ledit immeuble'lui appartient et n'est" 

1940 le ~ieur Ahiatsi Arnold Akakpo, pr,ofession de ! à sa connaissance, grevé d'aucuns d'toits ou charges. 
'cultivateur, demeurant et âomicilié à Tsévié, cercl-~ réels, actuels ou éventuels. 

de Lomé, agissant en sein Mm et pour son compte 


Le cottSùvaieur {le la propâété foncièr.e, personnel, à demam!é l'immatriculation au livre foncier 

du territoire du Togo, d'lin immeuble ,!rbain,' bâti, 
 PIC. 

, 


